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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

La question du droit au travail, à peine effleurée hier 

ar le discours de M. Mathieu (de la Drôme), s'est enfin 

usée aujourd'hui à la tribune en termes nets et catégori-

es On doit s'en féliciter. Il importe, eu effet, dans 

l'intérêt de la société toute entière, de savoir ce qu'il y a 

su
 fond de ce mot, que des novateurs au moins impru-

dens ont, dans l'ivresse de la victoire de février, inscrit 

sur le drapeau d'une foule égarée, au risque d'en faire 

plus tard un brandon de discorde ou de guerre civile.. Le 

«raps des déclamations et des métaphores est passé ; les 

théiries doivent désormais s'abaisser devant les réalités 

de la pratique. Des mots il s'agit de passer aux faits, et 

des assertions aux preuves. Si le droit au travail, tel que 

lecompreunentceux. qui proposent leconsacrer, n'emporte 

jvec lui qu'une idée simple, naturelle, d'une application 

facile, et dont la réalisation doive être, comme le disait 

hier, mais sans le prouver, M. Mathieu (de ta Drôme), 

feitincUou de la misère, il faut se hâter de l'inscrire au 

frontispice de la Constitution : mais s'il n'y faut voir, au 

contraire, qu'un premier pas fait dans la voie de ce socia-

, saie destructeur dont la menace incessante pèse sur le 

us J'un poids terrible, il importe qu'on le sache, afin 

que toute méprise devenant désormais impossible, la so-

ciété, et nous n'entendons par là que la société honnête, 

lisse sans hésiter distinguer ses adversaires de ses véri-
tables amis. 

Ce qui nous effraie dans l'idée de la reconnaissance du 

droit au travail, c'est principalement le désaccord pro-

fonlqui existe entre ceux-là mêmes qui en réclament 

la consécration avec le plus d'insistance. Ecoutez M. 

Pelletier (de Lyon), qui s'est fait, en termes si étranges, 

le champion du socialisme, et il vous dira que ce droit 

est absolu, aussi absolu que possible; que l'Etat doit 

toujours être en mesure, par un moyen ou par un autre, 

fournir du travail à celui qui en demande ou des se-

*m à celui qui manque de travail, et, pour peu que 

'on presse cette théorie, il sera facile d'en faire sortir 

ranime corollaire nécessaire, inévitable, le droit d'insur-

rection. Entendez maintenant M. Crémieux : bien que ce 

.
 au lr

avail lui apparaisse comme une conséquence 

■ >saire de la Révolution de Février, de cette Rôvolu-

°n
dun

t il aime un peu trop à se poser comme la repré-

; -uioa vivante, cependant il ne le comprend pas com-

■ Pelletier, et il en renferme l'exercice dans les 

ce serait lui faire dans la Constitution une place insuffi-

sante, sinon dérisoire, l'attribuer comme monopole, à 

une catégorie limitée de travailleurs, et l'ériger dès lors 

en privilège. Si le droit au travail est un de ces 

droits supérieurs que la société doive reconnaître, 

il faut , sous peine d'iniquité flagrante , sous pei-

ne de mentir, à ce principe d'égalité qui forme une 

des bases de la Constitution, qu'elle le reconnaisse 

au profit de tous les travailleurs, quelle que soit d'ailleurs 

la différence de leurs travaux et de leurs industries : il 

faut, en outre, que, respectant la liberté professionnelle, 

ayant égard aux nuances et à la diversité des aptitudes et 

des talens, elle procure à chacun un travail en rapport 

avec ses forces physiques, ses études, son intelligence. Il 

faut enfin que tout citoyen, manouvrier ou non, car il n'y 

a pas de misères que sous la blouse, puisse s'adres-

ser à l'Etat et réclamer sa part et les conséquences d'un 

droit qui doit être le même pour tous. Or, comment la so-

ciété parviendra-t-elle à s'acquitter envers tant de créan-

ciers et à satisfaire tant d'intérêts différens, si elle ne com-

mence par centraliser et par ramener à elle tous les élé-

mens de travail et de production ? Et, cette nécessité une 

fois admise pour la société, comme résultat de la procla-

mation du droit au travail, que devient le droit de pro-
priété ? 

M. Duvergier de Hauranne, qui a retrouvé cette finesse 

d'aperçus et cette verve railleuse qui s'allient si bien chez 

lui à la logique et au bon sens, disait donc, avec raison, 

eu s'appuyant sur l'autorité de M. Proudhon, le plus bru-

tal, peut-être, mais aussi le plus conséquent des socialis-

tes, que le droit au travail, pour être appliqué sérieuse-

ment, entraînerait une refonte radicale de la société ac-

tuelle. Est-ce donc là ce qu'on veut? Nous savons bien 

que les partisans du droit au travail s'empressent de pro-

tester aussi en faveur du droit de propriété, mais, comme 

le disait encore M. Duvergier de Hauranne, il ne faut pas 

se croire suffisamment en règle avec la société parce qu'on 

a voté, dans un ordre du jour, quelques bonnes duretés 

à l'adresse de M. Proudhon ; il faut lui donner des garan-

ties réelles, il faut la raffermir sur ses bases, et, pour ce-

la, il n'y a qu'un moyen, c'est de ne laisser porter ni di-

rectement ni indirectement atteinte à la propriété; car la 

propriété, c'est la source du travail, comme c'en est éga-
lement le résultat. 

Le projet de Constitution émet un principe qui résume 

très nettement le devoir social, lorsque, au lieu de consa-

crer le droit de l'individu à réclamer du travail, il procla-

me que la société doit procurer l'assistance aux nécessi-

teux, en leur donnant, dans la limite de ses ressources, 

soit du travail, soit des moyens d'existence; ce qui n'est, 

après tout, que la promesse d'étendre et d'organiser sur 

des bases meilleures la charité publique. C'est à ce prin-

cipe, sur lequel, au reste, nous devrods revenir, qu'il 
conviendra de se rattacher. 

Il y aurait beaucoup à dire sur cette grave question, et 

la série des argumens est loin d'être épuisée. Aujourd'hui, 

six orateurs ont été entendus, M. Barthe, entre autres, 

dont les débuts ont été favorablement accueillis. Beau-

coup d'autres sont encore inscrits. — Si vous voulez par-

ler, disait M. Marrast à M. Ferdinand Gambon, un des 

éternels interrupteurs de la Montagne, je vais vous ins-

crire ; vous serez le quarante et unième. — Pour peu que 

l'Assemblée n'y mette ordre, on voit que la discussien 
est loin de toucher à son terme. 
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COMPTE-RENDU DE IA JUSTICE CKIMIKELLI 
PENDANT L'ANNÉE 1846. 

M. le ministre de la justice vient d'adresser au président 

du Conseil, chargé du Pouvoir exécutif, le compte-rendu 

de l'administration de la jusdce criminelle pendant l'an-

née 1846. Voici la première partie de ce document : 

Monsieur le président, 

J 'ai l'honneur de vous soumettre le compte général de l'ad-

ministration de la justice criminelle, en France, pendant l'an-

uée 184(3. Vous y trouverez le tableau complet des travaux, 

en matière criminelle, de la Cour de cassation, des Cours 

d'assises, des Cours d'appel, des Tribunaux correctionnels et 
de police. 

Ce coanpte était préparé depuis quelque temps déjà et le 

retard qu'a éprouvé sa publication doit titre attribué aux. tra-

vaux extraordinaire; qui ont pesé sur la direction des affaires 

criminelles depuis quelques mois ; mais j'ai pris des mesures 

pour que ce retard ne se reproduise pas : le compte général 

de 1847 sera publié avant la fin de cette année. 

Nos statistiques judiciaires ont obtenu, dès les premiers 

temps de leur apparition, une approbation universelle, que 

justifient l'importance et le grave intérêt des documens 

qu'elles contiennent. Ces statistiques, eu effet, viennent cons-

tater chaque année l'état moral du pays : elles fournissent au 

législateur le seul moyenqu'tl possède de connaître l'influence 

et les effets des lois appliquées; elles préparent le travail 

scientifique et les améliorations législatives; enfin, en dévoi-

lant les causes qui nuisent au développement de la moralité 

publique, elles donnent une direction utile à tous les travaux 

qui se praposent comme but le progrès de l'ordre moral. 

Elles ont encore, en ce qui concerne l'administration delà 

justice, un autre résultat : elles livrent à la publicité tous les 

actes judiciaires ; elles ioumetteut ces actes au contrôle d'un 

examen public : elles entretiennent entre les juridictions et 

dans l'esprit des magistrats une émulation salutaire. La Ré-

publique ne doit pas répudier un instrument de surveillance 

et de progrès. 

On peut ajouter que l'utilité de ces documens ne peut que 

s 'accroître. Dans la période nouvelle, qui date de la Révolu-

lion de Février, il sera plus que jamais d'un haut intérêt de 

suivre les mouvemensde la criminalité, et de rechercher les 

causes qui agissent sur la moralité publique et les modifient. 

Il importera, en effet, après urie révolution qui a profondé-

ment remué tous les clémensde l'ordre social, de constater 

quels seront et l'influence et les résultats des institutions nou-

velles sur les mœurs, sur les hab tudes, sur la vie du peup'e. 

Il importera de vérifier si les causes communes de la de-

mora'isation ont perdu de leur activité; si les lois et les prin-

cipes, nouvellement inaugurés ont exercé une action mora-

lisante sur les citoyens; si le 1M de la criminalité .sVst ar-

rêté. 11 est permis d'attendre un tel résultat du développe-

ment que la République doit imprimera l'instruction géné-

rale, de la propagation plus active que, par son seul prmc pj, 

elle tendra sans cesse à donner aux notions du droit et de la 

justice-; enfin, des institutions bienfaisantes qui développeront 

le bien-être et l'ordre dans les populations.
 ; 

Le compte général de 1846 est divisé, comme les precedens, 

en six parties. J'analyserai successivement et d 'une manière 

succincte les principaux résultats dans chacune de ces divi-
sions. 

Cours d'assises. — Nombre des affaires. — Pendant l'année 

1845, les Cours d'assises des 86 départemens avaient jugé 

contradictoirement 6,685 accusés compris dans 5,054 accusa-

tions ; 2,051 accusés (31 sur 100) avaient été poursuivis pour 

des crimes contre les personnes, et -4,634 (69 sur 100) pour 

des crimes contre les propriétés. 

En 1846, les mêmes Cours ont jugé 5,077 accusations et 

6,908 accusés; 1,878 accusés de crimes contre les personnes 

(27 sur 100), et 5,030 accusés de crimes contre les propriétés 
(73 sur 100). 

En comparant la criminalité des deux années, on voit que, 

durant la seconde, le nombre des accusés de crimes contre 

les personnes a diminué de 173, et que celui des accusés de 

crimes contre les propriétés s'est accru de 396. Le nombre 

total des accusés des deux espèces de crimes réunis a augmen-

té de 223, un peu plus de 3 pour 100. Cet accroissement est 

peu considérable, si l'on prend en considération l'extrême mi-

sère qu'ont éprouvée les classes laborieuses sur tous les points 

de la France, par suite de la rareté des subsistances, pen-

dant les derniers mois de 1846. Il importe d'ail ieurs de remar-

quer que, malgré cette augmentation, le nombre total des ac-

cusés, demeure, en 1846, inférieur à ce qu'il était de 1826 à 
1844. 

Le nombre des accusés des crimes les plus graves est res'.é 

stationnaire en 1846. On compte, à quelques unités près, au-

tant d'accusés de parricide, d'assassinat et de meurtre, qu'en 

1845; il y a eu moins d'accusés d'empoisonnement et d'in-

fanticide. Le nombre des accusés de viol et d'attentat à la pu-

deur sur des enfans est le même en 1846 qu'en 1845; jus-

qu'alors il s'était accru régulièrement chaque année. Celui 

des accusés <le viol et d'attentat à la pudeur sur des adultes a 
diminué de 30 pour 100. 

Parmi les crimes contre les propriétés, il n'en est que trois 

qui présentent, en 1846, un nombre d'accusés plus élevé 

qu'en 1845 : ce sont ceux d'incendie, de banqueroute frau-

duleuse et de vols qualifiés. Le nombre des accusés de cette 

dernière espèce de crime surtout a été bien plus élevé en 

1846 qu'en 1845 ; cependant il ne dépasse pas le total de 
1844. 

Accusés par départemens. — Chaque année, la distribution 

des accusés t-ntre les divers départemens se fait d'une maniè-

re inéga'e. La Seine présente, en 1846, pour un accu-é, 1 ,537 

habitans; la Corse, 1,799; l'Aube, 2,847; la Vienne, 3,179; la 

Seine-Inférieure, 3,245; Vaucluse, 3,366; Seine-et-Oise, 3,417, 

Dans les huit départements dont les noms suivent, on 

compte, au contraire, plus de 10,000 habitans pour un accu-

sé . dans les Haires-Alpes, 14,789; dans le Doubs, 14,617; 

dans le Nord, 13,650; dans le Cher, 13,388; dans le Pas-de-

Calais, 12,884; dans la Vendée, 11,400; dans la Nièvre, 10,742; 
dans l'Isère, 10,144, 

La différence qui se remarque entre les départemens, quant 

au nombre proportionnel des accusés traduits devant lesCours 

d'assises, se reproduit relativement à la nature des crimes 

pour lesquels ces accusés éiaient poursuivis. Ainsi, sur 100 

accusés traduits devant la Cour d'assises du Cher, 9 seule-

ment étaient poursuivis pour des crimes contre les person-

nes, 91 l'étaient pour des crimes contre les propriétés. Dans 

la Seine, dans la Gironde et dans l'Aube, il y avait 11 accusés 

de crimes contre les personnes sur 100 et 89 accusés de cri-

mes contre les propriétés ; dans Loir-et-Cher, le Loiret et la 

Vienne, 13 accusés de crimes contre les personnes et 87 accu-
sés de crimes contre la propriété. 

On trouve, au contraire, en Corse, 81 accusés sur 100 ju-

gés pour des crimes con;re les personnes et 19 seulement 

pour des crimes contre les propriétés; dans les Pyrénées-

Orientales, 0,68 accusés de crimes de la première espèce et 

0,32 de la seconde; dans l'Aube, 0.53 et 0.47; dans le Can-

tal, 0,52 et 0,48 ; dans le Bas-Rhin, 0,51 et 0,49. 

Sexe des accusés. — Les 6,908 accusés de 1846 se divisent 

en 5,743 hommes (0,83) et 1,165 femmes (0,17). En raporo-

chant le nombre des accusés de chaque sexe de la fraction 

correspondante de la population, on trouve un accusé sur 
3,055 hommes et une accusée sur 15,339 femmes. 

Ages des accusés. — Les accusés éiaient âgés : 1,199, un 

sixième environ, de moins de vingt-un ans ; 2,204 de vingt-

un à trente ans; 1,686 de trente à quarante ans -
f
 1,111 de 

quarante à cinquante ans ; 455 de cinquante à soixante ans ; 
253 de plus de soixante ans. 

Parmi les mineurs, il s'en trouvait 72 qui n'avaient pas 

atteint leur seizième année; ils n'ont été jugés par les 

Cours d'assises que parce qu'ils avaient des complices plus 

âgés qu'eux, ou que les crimes étaient punis de la peine de 

mort ou des travaux forcés à perpétuité (article 68 du Code 

pénal). Les Tribunaux correctionnels oui jugé pendant la 

même année, en vertu de l'article précité, 392 individus 

âgés de moins de seize ans, qui n'avaient pas de complices 

d'un âge plus avancé, et auxquels éiaient imputés des cri-

mes passibles de la peine des travaux forcés à temps et de 
la réclusion. 

Il y a, chaque année, un moindre nombre proportionnel de 

mineurs parmi les accusés de crimes contre les personnes que 

parmi les accusés de crimes contre les propriétés. En 1846, 

sur 100 accusés de la première catégorie, 13 seulement avaient 

moins de vingt et un ans, tandis qu'il y en avait 19 sur 100 
accusés de la seconde. 

Etat civil. — Les a cusés célibataires formaient, en 1846, 

et la proportion est à peu près la même tous les ans, plus de 

la moitié (55 sur 100) du nombre total; ils étaient au nom-

bre de 3,834. On comptait 2,749 accusés mariés et 325 veufs 

et veuves. 2,183 des accusés mariés et 259 de ceux qui vivaient 
dans le veuvage avaient des enfans. 

Lieu de naissance. — Les deux tiers des accusés, 4,563, 

étaient nés dans les départemens où ils ont été jugés; 1,426 

(0,21 ) y avaient leur domicile, mais ils étaient nés ailleurs; 

919 enfin (0,13) y étaient étrangers par la naissance et par le 

domicile. Parmi ces derniers, 3û2 n'étaient pas nés sur le sol 

français; 3,996 (0,58) habilaientdes communes rurales, 2,646 

(0,38) des communes urbaines, et 266 (0,04) vivaient en état 
de vagabondage. 

Les communes rurales présentent, chaque année, un plus 

grand nombre d'accusés que les communes urbaines ; mais il 

n'est pas possible, dansTetat actuel des tableaux de recense-

ment de la population, de vérifier quel est le rapport qui 

existe entre le nombre total des habitans, soit des campagnes, 

soit des villes, et celui des accusés dechacune de ces deux ca-

tégories. On voit seulement, par les tableaux du compte gé-

néral de la justice criminelle, que les habitans des campa-

gnes commettent proportionnellement plus de crimes contre 

les personnes que les accusés des communes urbaines. Sur 

100 accusés de la l" classe, 34 étaient poursuivis, en 1846, 

pour des crimes contres les personnes, et 66 pmr d-^s crimes 

contre les propriétés. Sur 100 accusés des villes, 19seulement 

étaient tradui s devant les Cours d'assises pour des crimes 

contre les personnes, el 81 l'étaient pour des crimes contre les 
propriétés. 

Professions. — Chacune des professions que comprend la 

société a fourni son contingent plus ou moins considérable 

d'accusés. 2,526 (0,37) appartenaient à la classe des individus 

occupés habituellement aux travaux de la terre, et 2,266 à 

celle des ouvriers de îouteespèce, chargés de mettre en œu-

vre les produits du sol ; 496 étaient voués au commerce com-

me chefs d'établissemens ou commis. On comptait 322 voitu • 

l'e tiers* o V 
349 ac-

riers, charretiers ou mariniers; 143 aubergistes, 

logeurs, et 517 domestiques attachés à la personne; 

cusés vivaient de leur revenu ou du produit d'une profession 

libérale; 289 enfin étaient des gens sans aveu ni moyens 
d'existence. 

Instruction. — Sur 100 accusés jugés en 1846, plus de 1 

moitié, 52 ne savaient ni lire ni écrire, et" l'instruction de l 

plupart des 48 autres se bornait à savoir un peu lire e 
écrire, ou lire seulement. 

Il résu'te des tableaux publiés par le ministère de la guer-

re, et dans lesquels les jeunes gens appelés au recrutement de 

l'armée sont classés d'après leur degré d'instruction, que près 

des trois cinquièmes (58 sur 100) de ces jeunes gens savent au 

moins lire; il semble que la proportion devrait être à peu près 

la même parmi les hommes accusés, tandis qu'elle n'est en 

réalité que de 52 sur 100. Ainsi la portion de la population 

complètement dénuée d'instruction fournirait un nombre pro-

portionnel d'accusés plus fort que celle dont l'intelligence a 

éié cultivée même dans les limites les plus restreintes. Ce ré-

sultat est le plus fort argument en faveur des développement» 
de l'instruction. 

Le nombre proportionnel des accusés illettrés est, tous !e9 
ans, plus élevé parmi les accusés de crimes contre les person-

nes que parmi les accusés de crimes contre les propriétés. 

Résultat des accusations. — Sur les 5,077 accusations con-

tradictoires soumises, en 1846, aux Cours d'assises, 2,697 

(0,53) ont été complètement admises; 1,071 (0,21) ne l'ont été 

qu'avec des modifications qui, à l'égard de 562, réduisaient 

bs faits à desimpies délits; 1,309 enfin (8,26) ont été entière-
ment rejetées. 

En 1845, le nombre proportionnel des accusations com-

plètement admises était un peu moins grand, et celui des ac-

cusations entièrement rejetées s'élevait au contraire davan-
tage. 

En passant des accusations aux accusés, on voit que des 

6,908 individus jugés pendant l'année, 2.269 ont été acquittés, 

1.835 condamnés à des peines afflictives et infamantes, et 

2,774 à des peines correctionnelles; qu'enfin 30 accusés âgés 

de moins de seize ans, et qui, d'après les déclarations des ju-

rés, avaient agi sans discernement, ont été, 24 envoyés dans 

des maisons d'éducation correctionnelle pour y être enfermés 

pendant un temps plus ou moius long, el les 6 autres remis 

à leurs parens qui les réclamaient et étaient on état de les éle-
ver. 

Peine de mort. — Les arrêts de condamnation à mort ren-

dus en 1846 ont reçu l«ur exécution à l'égard de 40 con lam-

nés. La peine capitale a été commuée en laveur de 11 en celle 

des travaux forcés à perpétuité, et le 52* s'est suicidé après le 
rejet de son pourvoi en cassation. 

Exposition. — Les Cours d'assises ont appliqué la peine ac-

cessoire de l'exposition publique à 867 condamnés à des pei-

nes afflictives et infamantes ; elles en ont dispensé 891, et 25 

autres, septuagénaires ou mineurs de dix huit ans, en ont été 

affranchis en vertu des dispositions de la loi. Les 891 con-

damnés dispensés de l'exposition publique forment les sept 

dixièmes (0,70) du nombre total de ceux auxquels les Cours 

d'assises pouvaient la remettre ; la proportion n'était que de 

68 sur 100 en 1845, et de 65 sur 100 en 1841. D'année en an-

née l'application de cette peine devenait moins fréquente, et 

le décret qui la supprime a réalisé un vœu général. 

Circonstances atténuantes. — Le bénéfices dis circonstances 

atténuantes a été accordé par le jury, en 1846, à 2863 accu-

sés reconnus coupables de crimes. En vertu de cette décla-

ration, les Cours d'assises ont abaissé la peine prononcée par 

la loi de deux degrés au. profit de 1,168 condamnés, et d'un 

seul degré à l'égard de 1,695 autres ; mais les peines encou-

rues par 1,175 de ces nerniers n'étaient pas susceptibles 

d'une plus grande réduction. En 1842, 67 condamnés sur 100 

seulement avaient obtenu le bénéfice de cette déclaration ; 69 

sur 100 en 1843 ; 70 sur 100 en 1844 ; 71 sur 100 en 1845 ; 
enfin 73 sur 107 en 1846. 

Les résultats des poursuites ont été, dans leur ensemble, 

absolument identiques en 1845 et en 1816 : on compte, pen-

dant ces deux années, 33 acquittés sur 100 accusés ; 27 con-

damnés à des peines afflictives et infamantes, et 40 condam-
nés à des peines correctionnelles. 

Les déclarations du jury ont été prises à la simple majo-

rité de sept voix à l'égard de 271 accusés reconnus coupables, 

et les Cours d'assises n'ont usé en faveur d'aucun d'eux delà 

faculté que leur conférait l'art. 352 du Code d'instruction 
criminelle. 

Répression par départemens. — La répression varie d'un 

département à l'autre d'une manière très sensible : tandis 

que dans quelques-uns le nombre proportionnel des ac-

quittemens n'excède pas le cinquième du nombre total des 

accusés, dans d'autres il dépasse les deux cinquièmes. Les 

jurés des Hautes-Alpes n'ont acquitté, en moyenne, 1846, 

que 11 accusés sur 100; ceux de Maine-et-Loire, 14; delà 

Mayenne, 15; delà Manche, 19; du Var et d'Indre-et-Loire, 

20 sur 100. Les jurés de l'Aude ont, au contraire, acquitté 58 

accusés sur 100 ; ceux de la Vienne, 49; de la Nièvre et du 

Bas-Rhin, 47; des Deux-Sèvres, 46; des Basses-Alpes, du 

Doubs et de la Haute-Saône, 45; de la Lozère et du Morhibau, 

43, de Loir-et-Cher et de la Haute-Loire, 42; de la Haute-
Vienne et de l'Yonne, 41 sur 100. 

Des résultats si différens sont dus sans doute en partie à la 

fermeté plus ou moins grande des jurés, mais il faut aussi 

les attribuer en partie à diverses autres circonstances : ainsi la 

nature des crimes, le sexe, l'âge, le degré d'instruction des 

accusés, exercent une influence très réelle sur le résultat [des 
poursuites. 

Contumaces. — Outre, les 5,077 accusations jugées, en 1846 

contradictoirement, les Cours d'assises ont statué sans l'assis-

tance du jury sur 600 accusations dirigées contre 670 accusée 

contumax; elles n'ont acquitté que 6 de ces accusés. Les au-

tres ont été condamnés : 54 à mort, 40 aux travaux forcés à 

perpétuité, 352 aux travaux forcés à temps, 214 à la réclu-

sion, 2 à la dégradation civique et 2 à l'emprisonnement. 

La Cour d'assises de la Seine a jugé, pour sa part, 210des 

accusés contumax, près du tiers; la Cour d'assises de la Cors* 

en a jugé 51, et elle a prononô contre 29 des condamnations, 
à mort. 

Près des deux tiers des accusés qui sont ainsi jugés par 

contumace prescrivent leur peine (art. 635 du Code pénal i; 

les autres, au nombre de 35 sur 100 seulement, se représen-

tent volontairement ou sont arrêtés avant que la peine soit 

prescrite et comparaissent devant le jury pour purger leur 
contumace. 

Pendant l'année 1846, lesCours d'assises ont statué sur le 

sort de 150 aocusés précédemment condamnés par contumace-

elles en ont acquitté 67, près de la moitié. Les autres ont été 

condamnés: 48 à des peines correctionnelles, 16 à la réclu-
sion, 17 aux travaux forcés à temps et 2 aux travaux forcés 
à perpétuité. 

Les derniers tableanx de la première partie du compte sont 

consacrés à divers reuseignemens relatifs à la distribution 

des crimes par mois, à la niture et à la valeur approximative 

des objets volés, aux motifs présumés des crimes d'assassi-

nat, d'empo'honnemens, de meurtre et d'iucendie Ces reu 

seignemens, quelque intéressans qu'ils soient 'd'ailleuvs 
i tanl étrangers à l'administration de la justice 

dite, je m'abstiendrai d'en donner l'analyse. 

Délits de presse. - Les Cours d'assises de 13 départemens 

ont eu a juger ensemble U prévenus de délits de Eres™ 

proprement 
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rioJi jue, 20 prévenus de délits de presse non périodique et 9 
prévenus de déliis politiques, en tout 40. Elles en ont acquitté 
20, et les 44 antres ont été cou damnés : 13 à l'emprisonne 

ment et à l'amende, et 1 à l'amende seulement. 

{La suite à un prochain numéro). 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du M juillet. 

AU NOM DU MARI. — 

 INCOMPÉTENCE DE LA 

FAILLITE. — SÉPARATION DE BIENS. REPRISES DE LA FEM-

jlg. — RENTES SUR L'ÉTAT. — SON DROIT DE RÉTENTION 

OU D'ATTRIBUTION.—IMMATRICULATION 

VENTE ET DISTRIBUTION DU PRIX 

V COUR. 

lu femme séparée de biens ne peut ni retenir ni s'attribuer 
en paiement de ses reprises des rentes sur l'Etat immatricu-
lées en son vo:n. mais reconnues par jugement passé en for-
ce de chose jugée appartenir au mari, el dont elle est dépo-

sitaire. 

Ces renies font partie de l'actif de la faillite, el la femme n'a 
sur le prix à provenir de leur vente qu'un droit égal à ceux 
des antres créanciers chirographaires. 

Toutefois, lorsqu'il y a état de faillite du mari, la Cour ne 
peut ordonner que t immatriculation des rentes au nom du 
mari, mais il ne lui appartient pas d'en ordonner la vente 
el la distribution du prix: ces opèi alions se rattachant à ta 

faillite. 

Le contraire avait cependant été décidé sur la première 

question par le jugement dont était appel : « Attendu 

qu'aux termes de l'article 1495 du Code civil, la femme 

peot exercer ses actions et reprises tant sur les biens de 

la communauté que sur les biens personnels du mari; » 

ce qui est vai dausla limite faite par la loi à l'exercice de 

ses droits, or, comme la loi i.e lui donne aucun privilège 

sur les biens mobiliers de son mari, et que d'ailleurs, les 

rentes sur l'Etat sont insaisissables, il en résultait néces-

sairement que la femme n'avait pas plus de droits que les 

autres créanciers chirographaires, sur les rentes qui de-

vaient être vendues au profit de la masse entière des 

créanciers du mari, dura lex, sed lex ! 
C'est ce que la Cour a jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
» Eu ce qui touche la demande de la dame Lhuillier; 
» Considérant qu'il est constant et reconnu par un jugement 

passé en force de chose jugée, que les ren.es dont il s'agit ap-
partenaient à la communauté d'entre les époux Lhuillier; que, 
par l'effet de la renonciation de ta femme à la communauté, 
lesdites rentes sont devenues la propriété du mari ; que la 
femme no peut avoir aucun droit de rétention ou d'attribution 
exclusif de ces rentes, comme créancière de son mari; 

i En ce qui touche la. demande reconventionnelle du 

syndic : 
» Considérant qu'en justifiant que les rentes sont la pro-

priété du mari, le syndic ne peut demander que leur imma-
triculation au nom de Lhuillier, et que la vente el la distri-
bution du prix sont des opérations qui se rattachent à la fail-
lite et sur lesquelles il n'appartient pas à la Cour de statuer ; 

Infirme; au principal, déboute la dame Lhuillier de sa de-
mande, ordonne que les deux inscriptions de rentes seront 
immatriculées au nom du mari, et, sur le surplus de la de-

mande recoiivenlionn- Ile, dit qu'il n'y a lieu a statuer. 
Plaidans : M" E. Périn pour le syndic Lhuillier; appelant, 

M" Bertera pour la femme Lhuillier. — Conclusions confor-
mes de M. Anspach, substitut du procureur-général. 

COUR D'APPEL DE PARIS (4 e chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 25 août. 

USUFRUIT. — VENTE DES IMMEUBLES DONNÉS EN USUFRUIT. — 

EMPLOI DES CAPITAUX. — CAUTION. 

Lorsque Vusufruilier d'immeubles et de meubles à la fois a 
été dispensé de faire emploi des capitaux et de donner cau-
tion par le testament qui l'institue, il ne peut être obligé de 
donner caution lorsque les immeubles, qui existaient en na-
ture au moment de l'ouverture de la succession, viennent à 

être ultérieurement vendus et réalisés. 

La dispense de caution le protège pour ces capitaux nouveaux 
comme pour ceux existant dans la succession au moment du 

décès. 

Mlle de Girard est décédée en 1847, laissant à son pè-

re l'usufruit de tous ses biens meubles et immeubles, 

avec dispense de donner caution et de faire emphii, et à 

M. Bergier fils et Mine Veyrat, ses neveux et nièces, la 

nue propriété de ces mêmes biens. Mlle de Girard n'avait 

d'ailleurs d'autre héritier à réserve que son ( ère. 

Par suite de circonstances qu'il est inutile de faire con-

naître ici, les immeubles sur lesquels reposait l'usufruit 

de M. de Girard père ont été vendus, et M. Bergier Mis 

ainsi que M. Bergier père qui avait hérité pour partie de 

Mme Veyrat, sa fille décédée, ont élevé la prétention que 

M. de Girard devait donner caution ou faire emploi des 

capitaux provenant de cette vente; ils ont s utenu que 

lorsque l'usufruit de M. de Girard reposait sur les im-

meubles laissés par sa tille, les droits des nos propriétaires 

étaient sauvegardés , mais que quand ces immeubles 

étaient devenus des capitaux, les choses n'étaient plus 

entières, et qu'il fallait alors assurer les droits des nus 

propriétaires malgré les termes du testament qui n'était 

l'ait que pour être exécuté quand la succession était à la 

fois immobilière et mobilière, non quand elle était deve-

nue entièrement mobilière par suite de la réalisation des 

immeubles. 
Cette prétention a été repoussée par jugement du Tri-

bunal civil de la Seine du 31 mars 1848, ainsi conçu : 

a Attendu que la demoiselle de Girard, entièremfnt libre de 
ses volontés, a formellement décl» ré que son père; appelé par 
elle à jouir eu première ligne de ses biens, serait dispensé de 

donner caution et de l'aire emploi ; 
» Qu'ainsi, à aucun titre, les légataires de la nue-propriété 

ne sauraient contraindre l'usufruitier à leur fournir des garan-
ties ni faire obstacle à-sa libre jouissance ; que peu importe 
que la succession se compose de capitaux réalbés par des 
ventes d'immeubles, puisque nécessairement la dispense dont 
s'agit, qui autrement n'aurait pas de sens, s'applique et doit 
s'appliquer aux capitaux, quelle qu'en soit l'origine. » 

MM. Bergier père et fi s ont interjeté appel de ceju-

genent. Dans leur iritéi êt, M" Caignet, avocat, a soutenu 

que s'il était vrai de dire que Mlle de Girard avait dis-

pensé son père de l'obligation de donner caution et de 

l'aire emploi, c'était dans des circonstances qui ne sont 

pas aujourd'hui ce qu'elles étaient au moment de l'ouver-

ture de la succession. En effet, cette succession se com-

posait au moment du décès presque en totalité d'im-

meubles existant en nature. La testatrice a eu évidem-

ment l'intention d'assurer par une égale garantie de con-

servation le legs d'usufruit et de nue propriété qu'elle fai-

sait. Or, la nature des biens immeubies assurait suffisam-

ment leur conservation ès-mains de l'usufruitier qui com-

me tel ne pouvait ni les aliéner, ni les grever, et cet état 

de choses autorisait la testatrice à penser que les droits 

des nus propriétaires étaient parfaitement garantis. Dès 

lors, la clause de dispense de caution et d'emploi s'appli-

quait uniquement ù la partie purement mobilière de la 

sueoession. La vente des immeubles postérieurement au 

décès de la testatrice peut donc pas changer les droits 

respectifs des parties et anéantir les garanties résultant 

au profit des nus propriétaires de l'état de choses tel qu'il 

existait au moment du décès. Donc le prix des immeubles 

vendus doit remplacer les immeub'es quant à l'usufruit, 

et cet usufruit doit y être assis dans les mêmes conditions 

de sécurité pour les nus propriétaires que si les immeu-

bles eussent continué à exister en nature. 

Nonobstant ces raisons et après avoir entendu la plai-

doirie de M' Nouguier, avocat de M. de Girard, la Cour, 

adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé leur 

sentence. 

COUR D'APPEL DE ROUEN (ch. des vacat. 

Présidence de M. Gesbert. 

Audience du 8 septembre. 

DÉLIT DE CHASSE SIR LE TERRAIN 

ANONYME. 

D AUTRUI. PLAINTE 

Au mois de septembre 1847, le sieur Bicherel, garde 

particulier, fut dénoncé au procureur de la République de 

Bernay, comme ayant chassé sans permis sur le terrain 

du sieur Bordeaux". La plainte portée contre lui n'était re-

vêtue d'aucune signature ; elle restait les faits sous le voi-

le de l'anonyme. Néanmoins le procureur de Bernay crut 

devoir poursuivre d'office le sieur Bicherel, et, dans son 

réquisitoire pour arrivera la condamnation, il énonça que 

sa poursuite était dirigée sur la plainte du sieur Bo deaux, 

propriétaire. Le Tribunal de Bernay lit droit à ses con-

clusions, e i condamnant le prévenu aux peines édictées 

par la loi. Sur l'appel, le Tribunal supérieur d'Evreux dé-

cida que, s'agissant d'un délit commis par un garde dans 

l'exercice de ses fonctions, la Cour était seule compéten-

te pour connaître, de ia poursuite. L'affaire fut portée dans 

ces termes jusque devant la Cour de cassation, qui, en ef-

fet, renvoya Bicherel devant la Cour de Rouen. 

Par suite de ce renvoi, Bicherel comparaissait devant 

cette Cour, comme prévenu d'avoir commis un délit de 

chasse sans permis sur le terrain du sieur Bordeaux, avec 

la circonstance que ce délit avait été commis dans l'exer-

cice de ses fonctions de garde particulier. Dans son inté-

rêt, M e Pouyer, son avocat, a soutenu qu'en la forme 

l'action du ministère public était nulle. L'article 26 de la 

loi sur la chasse, a-t-il dit, exige que, dans le cas de 

chasse sur le terrain d'autrui sans le consentement du 

propriétaire, la poursuite ne puisse être exercée par le 

ministère public sans une plainte de la partie intéressée. 

Or, il est vrai, qu'il existe au dossier une espèce de 

plainte ; mais cette plainte est restée sous l'anonyme ; il 

est vrai encore que le procureur de Bernay dit, dans son 

réquisitoire, qu'il a reçu une plainte du propriétaire ; mais 

cette assertion ne peut équivaloir à une plainte régulière, 

dûment signée de la partie. La loi, en effet, en exigeant 

cette plainte de la partie intéressée, a eu un double but : 

rendre cette partie responsable des frais qu'elle pourrait 

quelquefois occasionner sans motif légitime; puis, en fai-

sant connaître le plaignant, réduire son témoignage à l'au-

torité qu'il mérite, et permettre au prévenu de s'en faire 

une arme pour le combattre. 

M. Descouture, substitut du procureur-général de la 

République, a combattu ce système, et soutenu que la 

plainte anonyme, avec la déclara. ioa émanée du minis-

tère public de Bernay, suffisait pour remplir le vœu de 

la loi; il a demandé, en conséquence, la condamnation 

du prévenu. 

Mais la Cour, contrairement à ses conclusions, jugeant 

que, dans le cas de chasse sur le terrain d'autrui, la loi 

exige que le ministère public ne puisse poursuivre sans 

une plainte du propriétaire , régulière et dûment si-

gnée, a relaxé Bicherel des poursuites dirigées contre 

lui. 

contre les autres, laquelle provocation n'a pas été suivie 

d'effet. . , . 
On appelle le sieur Veyron-Lacroix, qui déclare eire 

gérant du journal le Peuple constituant. 
M. le président : Acceptez-vous la responsabilité des 

articles incriminés? 
M. reyron-Lacroix : Mon défenseur va s'expliquer, et 

proposer un moyen préjudiciel. 

M" Duteil s'exprime ainsi : 
Le Peuple constituant demande que la Cour veuille 

bien remettre à l'nne des prochaines sessions le procès 

qui lui est intenté. Je dirai en très peu de mots sur quels 

graves motifs cette demande est fondée. Mais qu'on ne 

voie pas dans mes paroles autre chose que ce qui est 

dans ma pensée, c'est-à-dire une question de principe et 

d'opportunité. Et d'abord, le Peuple constituant ne peut 

pas être soupçonné de reculer devant la poursuite qui lui 

est intentée ; les souvenirs d'une autre enceinte disent 

assez qu'il l'aurait voulu plus complète et plus élevée. A 

Dieu ne plaise non plus que je veuille porter une pensée 

générale de méfiance vis-à-vis de l'ancien jury qui a don-

né pendant la lutte de dix-huit ans des preuves nombreu-

ses d'indépendance et d'impartialité ; mais ici, devant la 

justice appelée à demeurer l'éternelle protectrice des 

principes, au milieu de tant de vicissitudes qu'ils éprou-

vent, il faut toujours se placer dans la vérité des princi-

pes et des institutions. 

S il est une chose certaine, c'est que le jury n'est une 

garantie sérieuse pour les accusés politiques qu'autant 

qu'il se trouve organisé conformément à la loi politique 

qui gouverne le pays. Nous avons vu son organisation 

s'élargir ou se restreindre, suivant que les principes de 

nos institutions se modifiaient eux-mêmes. Cette néces-

sité a déterminé dès les premiers jours de l'Assemblée 

nationale la présentation d'un projet qui mettait le jury 

en harmonie ave : la grande loi du suff-age universel. 

Mainlenant, la loi est votée depuis plus d'un mois ; les 

listes se préparent. M. le ministre de la justice disait hier 

que le nouveau jury entrerait m essamment en lonctions. 

Le journal le Peuple constituant a tous les droits possi-

bles de réclamer qu'on attende, pour le juger, l'existence 

d'un jury organisé d'après les principes d'existence du 

Gouvernement au nom duquel il est poursuivi. 

J'ai jugé inutile de prendre des conclusions ; il suffira 

grandement de cet appel à l'appréciation des magistrats 

qui composent la Cour d'assises. 

M. Vavocat-général : Le ministère public vient de prou-

ver, à l'occasion de la demande en renvoi faite par la Ré-

forme (voir plus bas), qu'il ne voulait pas entraver la 

défense des prévenus. Il a pensé qu'il devait être le 

premier à entrer dans des motifs acceptables; mais 

ici le moyen proposé ne nous paraît pas acceptable , 

et, pour exposer notre refus d'accepter ce moyen, je serai 

aussi bref, aussi net que l'a été le défenseur en vous le 

proposant. 

Le décret qui a établi la nouvelle organisation du jury 

est du 7 août; f article 23 de ce décret e«t ainsi conçu : 

Après la promulgation de la présente loi, il sera immédia-
tement procédé à la composition de la liste générale, de la 
liste annuelle et de la liste supplémentaire. Ces deux derniè-
res seront transmises sans délai au greffe. Les jurés extraits 
de ce s listes feront seuls le service des assises qui s'ouvriront 

ultérieurement. 
en outre, pour l'année 

M. l'avocat-général de Royer commence 

lecture de 1 avis insère en tête du demie Par uonr, 

Peuple constituant, pour annoncer aux ah numéro 7 
journal qu'ils seraient désormais servis par 1 nés de r 
Réforme. Cet article est ainsi conçu : J 0u-r

Qa
j ? 

AVIS. 

Le cautionnement imposé aux journaux ne 

pas de continuer le nôtre, nous prévenons nos* 0^ ̂ "'etu, 
partir de ce jour ils recevront le journal (o Réf nnés, q,? 1 

du Peuple constituant, suspendu forcément o * 'a'pf, 
reçoivent, avec nos fraternels adieux, l'express"6 n°S '^teu** 
connaissance. Leurs sympathies nous ont sout'

0
" ̂  Qb 'te J. 

gés dans la tâche, souvent difficile eH rade &n US ' eûc°ur!" 
étions imposée. Puissent-ils nous rendre ce tern 6 no"s noi 

nous n'avons point failli à nos devairs 1 li
a
'° ,*"'8e , qj1 

sommes dans les jours mauvais : il en viendra 'i'
161
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Cet article, dit M. l'avocat-général, est diane 

nable, et toute opinion politique réservée, ond 

naître qu'il est conçu dans les termes et dans 1°" rec°û-

que doit employer la presse quand elle veut re^ 

de la haute mission qu'elle a à remplir. r Agn 

Le ministère public donne ensuite lecture des d 
ticles incriminés, dont voici le texte : u* Us 

Le Peuple constituant a commencé avec la Réni--
finit avec la République, car ce que nous ' 
certes, la République, ce n'est même 

™yons;
ce

>e;i: 

rien qui ait K; 

Paris en étal de siège, livié au pouvoir militaire i " Do"'' 
même à une faction qui en a fait son instrument - I ^ '»i-
et les forts de Louis-Philippe encombrés de 14 buff Catlloi> 

niers, à la suite d'une affreuse bouchirrie organis ^"'^ 
conspirateurs dynastiques devenus, le lendemain*"!8 **r 

sans ; des transportâtes sans jugement, des i )ro.°Ut- i"1*-

telles que 93 n'eu fournit pas d'exemple; des lofs a° r ' t'' 

res au droit de réunion, détruit de fait ; l 'esclavage et 'P 1 

de la presse, par l'application monstrueuse de U. 1 âr - ■ 
a te

g'stati
0o la garde nationale 4,> 

mie. «tan. . ^Wni^ 

monarchique remise en vigueur; 

en partie; le peuple décimé et refoulé dans sa 

profonde qu elle ne le fut jamais : non, encore une f ^' ^ : 

certes, ce n 'est pas là la République ; mais, auto * **> 

Les hommes qui se sont faits ses ministres ses s 
dévoués, ne tarderont pas à recueillir la réco'inim, 

Passés avec 
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DE PRESSE. — AFFAIRE DE la Réforme ET DU Peu-DÉLITS 

pie constituant. — EXCITATION A 

PRIS DU GOUVERNEMENT RÉPUBLICAIN, 

GUERRE CIVILE. 

LA HAINE ET AU MÉ-

— PROVOCATION A LA 

On sait que le 24 juin une circulaire de M. Corne, pro-

cureur-général, rappela que l'autorité ferait exécuter ri-

goureusement les lois relatives au cautionnement des 

feuilles périodiques. Un délai de quinze jours fut seule-

ment accordé aux nouveaux journaux pour s'y confor-

mer. 

Le 11 juillet, le journal de M. de Lamennais, intitulé le 

Peuple constituant, parut, encadré d'un large filet noir, 

annonçant que les dispositions fiscales prises par le Pou-

voir ne lui permettaient plus de continuer sa publication, 

et que ses abonnés seraient servis par le journal la Ré-

forme. Indépendamment de cet avis, que nous reprodui-

sons plus bas, se trouvaient deux articles qui ont donné 

lieu à des poursuites dont la connaissance devait être dé-

férée aujourd hui au jury. 

C'est, depuis la révolution de février, la première affaire 

de presse appelée en Cour d'assises. Cette circonstance 

se joignait à l'attr tit que présentait à la curiosité publi-

que l'espoir de voir M. de Lamennais prendre part à ces 

débats, pour attirer un public d'élite dans l'enceinte de la 

Cour d'assises. On sait, en effet, que ce publiciste s'est 

consumé en efforts impuissans pour obtenir de l'Assem-

blée nationale la faveur d'être mis en cause pour un article 

dont il s'est bien haut proclamé l'auteur. On pensait donc 

qu'il prendrait la défense du gérant. 

M. de Lamennais n'est pas venu. La défense de M. 

Veyron-La -roix, gérant du Peuple constituant, est con-

fiée à M" Duteil, avocat. 

M l'avocat-général de Royer est au fauteuil du minis-

tère public. 

Voici, d'après l'arrêt de renvoi, les circonstances de ce 

procès de presse : 

En vertu d'une ordonnance d'un des juges d'instruc-

tion du Tribunal de la Seine, et par suite d'un réquisitoi-

re du procureur de la République près de ce Tribunal, un 

commissaire de police a pratiqué dans les bureaux' du 

journal intitulé le Peuple constituant, le 12 juillet 1848 

une saisie du numéro de ce journal du 11 juillet 1848, à 

raison des deux articles que nous reproduisons plus bas. 

Notification fut faite au gérant Veyron-Lacr ix, le 13 

juilh t, de l'ordonnance en vertu de laquelle la saisie avait 

été faite. 

La chimbro du conseil de première instance a, le 17 

juillet, maintenu la saisie et ordonné l'envoi des pièces 

au procureur-général de la République. 

l a chambre des mises en accusation, par arrêt du 1" 

août 1848, a renvoyé devant le jury de la Seine le sieur 

Veyron-Lacroix, sous la prévention d'avi ir commis les dé-

lits suivans : 

1" Excila ion à h haine et au mépris du Gouvernement 

de la Itépublique; 

2° Provocation à un atlenlat dont le but serait soit de 

détruire, soit de changer le Gouvernement, soit d'exciter 

la guerre civile, en portant les citoyens à s'armer les uns 

Les listes ainsi rédigées serviront, 
1849. 

Or, tout le monde sait qu'il y a des formalités nom-

breuses à remplir, et qui entraînent au moins un délai de 

deux mois. Cet article, on le voit, parle des assises qui 

s'ouvriront ultérieurement, c'est-à-dire après l'organisa-

tion de ce nouveau jury. Pourquoi n'a-t-il pas été au-de-

là ? C'est qu'il fallait avoir le temps de confectionner les 

listes, c'est que tant que les listes nouvelles ne seraient 

pas faites le législateur a entendu que les anciennes ser-

viraient. 

' ^ Je m'étonne, Messieurs, qu'au banc de la défense on 

n'ait pas rendu hommage à ces principes et qu'on ait pu 

croire que la Cour accepterait le moyen qui lui était pro-

posé. 

Le jury n'a pas à juger seulement des affaires de pres-

se. Tous les jours il juge des affaires d'une nature aussi 

grave, des affaires dans lesquelles sont en jeu la fortune, 

l'honneur, la vie même des citoyens, et toujours le jury, 

je le dis parce que j'en ai fait l'expérience, juge ces affaires 

avec loyauté et indépendance. Il est donc impossible, en 

accueillant le moyen qui vous est proposé, de porter at-

teinte à cette loyauté, à cette indépendance. 

Nous repoussons donc ce moyen, et nous requérons 

qu'il soit passé outre aux débats. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera délibéré 

en chambre du conseil. 

M' Duteil : J'avais adhéré d'avance aux paroles que 

vient de prononcer M. l'avocat-général sur l'ancien jury ; 

j'ai une confiance trop vive dans notre caractère na-

tional pour n'être pas convaincu qu'en règle géné-

rale jurés, magistrats, défenseurs, nous laissons nos 

préoccupations politiques sur le seuil de cette enceinte 

pour faire acte de loyale justice. C'est dans cet es-

prit que je persiste dans les observations que j'ai présen-

tées. J'aurais pu soulever une question légale. Les termes 

cités dans le décret du 7 août n'ont assurément pas une 

trèsgran ie puissance de netteté II est permis de dire, 

d'ailleurs, que l'Assemblée nationale ne s'est pas préoccu-

pée des délits politiques. H n'est personne qui 'ne com-

prenne, en effet, qu'une immense différence existe sur ce 

point entre les délits politiques qui touchent à la forme 

du Gouvernement et les délits de droit commun, qui por-

tent atteinte aux principes fondamentaux des sociétés. 

Le défenseur ajoute que la question légale pouvait en-

core s'appuyer sur leprincipeposé dansl'trt. 381 du Code 

d'instruction criminelle, lequel établit une relation néces 

saire entre la loi électorale et la loi du jury. En 1820, 

comme en 1831, les deux luis ont été modifiées sur les 

mêmes bases. Mais quant à l'opportunité, peut-elle même 

être l'objet d'une discussion ? Pour rester, toutefois , 

dans les termes de modération que je dois garder, je 

n'ajouterai plus qu'un mot sur cette question : c'est bien 

le moins que les rédacteurs du Peuple constituant qui 

ont combattu et lutié pour le suffrage universel, obtien-

nent qu'on veuille bien les traduire devant les jurés du 

suflrage universel ! 

Après une courte suspension, M. le président prononce 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Vu la demande de remise proposée par le gérant du 
Peuple constituant, motivée sur l'opportunité de ne faire ju -
ger les délits de la presse que par le jury formé en vertu du 
décret du 11 août 1848; 

» Le ministère public entendu dans ses réquisitions, ten-
dantes à ce qu'il soit pas-é outre aux débats; le prévenu et 
son défenseur en leurs observations; 

» Considérant qu'aux termes de l'article 23 du décret du 

7 août, le jury fonctionnant actuellement doit continuer de 
faire le service des ass ses jusqu'à la publication des nou-
velles listes formées en vertu de ce décret ■ 

>. Attendu que l'admission d'un pareil moyen serait la sus-
pension des lois et du Code d'instruction crim nelle-

» Rejette le moyen de remise proposé, et ordonne qu'il sera 
passé ou rc au loud. » H 

M. Veyron-Lacroix et son défenseur quittent l'au-

dience, et le débat a lieu sans contradicteur et sans as-
sistance du jury. 

leur destine et qu'ils n'ont que trop méritée, 
mépris, courbés sous la honte, maudits dans le prése 

j* dits dans l'avenir, ils s'en iront rejoindre les traii
rt

-'"j maï " 
les siècles dans le charmer où périssent les àme

s
 caH ■M°° ! 

ses, les consciences mortes. '"erei. 

Mais que les factieux ne se flattent pas non çlus ^i 

à la justice inexorable qui pèse les œuvres ei coni'^T 
temps. Leur triomphe sera court. Le passé qu'ils veule* 
lablir est désormais impossible. A la pla -e de la r i» • 

qui, à peine debout, retomberait d'elle-même sur un,«^V ' 
refuse de la porter, ils ne parviendront à constituer quel'a 
chie, un désordre profond, dans lequel aucune iiatioime 
vivre, et de peu de durée dès lors. En v»iu ils essaierai^' 1 

le prolonger par la force. Toute force est faible contre U 

droit, plus faible encore contre le besoin d'être. Cette for» 

d'ailleurs, où la trouveraient-ils ? Dans l'armée? L'arme»'-
la France sera toujours du côté de la France. 

Quant à nous, soldats de la presse, dévoués à la défense h 
libertés de la patrie, on nous traite comme le peuple, ongoa 

désarme. Depuis quelque temps, notre feuille, enlevée fa 
mains des porteurs, était déchirée, brûlée sur ia voie pub ■ 
que. l)n de nos vendeurs a même été emprisonné à Rouen « 
le journal saisi sans autre formalité. L'intention élait oUi'n 
on voulait à tout prix nous réduire au silence. On y a r«s 
par le cautionnement. It faut aujourd'hui de l'or, beau, 
d'or, pour jouir du droit de parler : nous ne sommes pas . 
sez riche. Silence au pauvre. 

Le second article est plus court ; il est conçu dans ks 

termes suivans s 

A quatre heures, l'Assemblée s'est réunie en comité 1» 

cret. Elle avait perdu deux heures à discuter ce qui MM 

pu se voter en cinq minutes. Nous avouons que nous n'a\ 
prêté qu'une médiocre attention aux discours de MM. les 1 

présentans. Nous étions sous le coup d'autres préoccupait "t.-

Nous attendions les interpellations que l'on devait adre-, 
au ministère à propos du Représentant duPeuple. Ëllesn'ml 
pas eu lieu. -Quel résultat pouvaient-elles avoir, en efiet ? > ': 
devait demander au Gouvernement pourquoi il n'avait:, 
suspendu le journal dont nous parlons; et le Gouvernem*: 
qui a hâte de bten faire, avait devancé les vœux de lirtiei 
Poitiers. — l.a République rouge a conservé ses trois orgmi 
les plus importans, avait dit le Constitutionnel. Cette déa» 
ciation a suffi. Le Pouvoir n'a rien à refuser au journal un 
Thiersï L'tn de ces trois organes est suspendu; le caution:.--

ment nous tue; un seul reste sur la brèche, et vivra tant ■ 
plaira aux amis de M. Barrot. Probablement ce ne sera ■ 
longtemps, car ces messieurs sont impatiens; ils ont bitte-' 
rester seuls en face d'eux-mêmes. Pour notre part, MM* 

tendons ce moment avec impatience; qu'il vienne donc ■ 
La France a encore besoin d'enseignemens peut -être; p 
être est-elle destinée à passer encore par une dert-

épreuve. 

M. l'avocat-général reprend ensuite les diverse» para-

de ces articles, et il s'attache à en faire ressortir lésa»» 

que l'arrêt de renvoi y a signalés. 
la chambre du cou-

La Cour se retire de nouveau en 

d'où elle rapporte l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

« Vu, etc., etc.; . t .four^' 
» Attendu que depuis l'arrêt de renvoi devant ta w 

sises, est intervenu le décret du 11 août *848, qu 'i 

mant les dispositions de la loi du 23 murs 182-, '
 b

. 
formule et le texte en harmonie avec les însututto! ;_ ; 

caines qui constituent aujourd'hui le Gouyeni ^- ... 

France, sans en modifier la pénalité, et que des 10 

cret est applicable à la cause; a o-etÏÏ'' 
>> Vu les art. 2 et 17 de la loi du 17 mai 181»; *\ -

Code pénal ; 4 de la loi du 11 août 1848; 10, n° L 0 .y » • 
9 juin 1819; 14, n» 4, de la loi du 18 juillet 1M», 

loi du 26 mai 1822; . l*** 
» Condamne Veyron-Lacroix à six mois de pri \

 t 
d'amende, et ordonne la suppression du numéro - ^ 

—Avant le jugement de cette affaire, M.
 Gou^ï 

de la Réforme, avait demandé et obtenu laren - ^ 

cès intenté à ce journal. Il s'est fonde sure H^,^.-.-

son défenseur, était retenu en ce moment a 

seil de guerre. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE ?
AlUS

' 
, 1 ^1 ,1 1 V de bS u 

Présidence de M. Brunet, colonel du u 
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AFFAIRE DE 

DISSEMENT 

12' LÉGION. 

t. PINEL-GRANDCHAMF, 

ET M. DUPONT , CHEF DE 

D0 0 

BAT* 11 

sept heures du matin, la salle d awgjj,^ <jj 
Lie par la foule. Nous remarquons, auj ^

 jn!r 

hier, quelques dames qui suivent avec ^ites*' 

débats de cette affaire. Les dis po«f>™ ̂
en

, occ°& 

mêmes ; un demi-bataillon du lo rcë ^ 

tel du Conseil de guerre. Le baument eu 
constr' 

ueti°' 

est en face, sert de réserve. {e faites 
La séance est ouvert 

ve' 

M. le président 

témoin. 
se 

trouvai'- Jp.jp, 
M. Bartel, capitaine d'état-major. ^ ^ 

tin, dans une des croisées donnant si prie»
 u

 r
f 

ct,Llàilavuuuchefdebata.l on de h 

courageant les insurgés à faire des 
officier était un professeur du lycée 

(.ont. 
D. Dites-nons ce 

980* ce' 9,'. 

Grandchamp ? — B. Je ne sais rien"
 aliaC

he > 
M.Durandeau, capitaine d'artillerw, 
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 de bataillon, accompagné d'un tam-

If*! pariai 
endroits 01 

.périeur 
Je» il 1 air 

Cet offi-

de diriger la chose, il 
H fallait faire des barricades 

u
r avait r 

l8S
SSelepréC 

avait réellemen 

^mmele précédent, ne dépose d'aucun fait qui 

^wcu°sé pr&ent 

«^VîŒemSî IBS
 accusys

 Pmel-Grandchamp 
!cer^.P

e
 ̂  tis trouvé le vendred. matin revêtu 

était a peu 

80 gardes ^io'IÏ en-ré que 00 à 8 

JZ- u disposition des esprits dans ce moment-là? 

<P
le6

^ t beaucoup d'agitation parmi les individus qni 
y 8

id la place. Un d? nos officiers est venu n 

eia
i'saitdes bi 

■ la place lorsque des détachemens de 
„
 E

iiez-vous s
 ]a u de

 dragons sont arrives? - R. 

,P légion,
 oc

nous
 avons été étonnés de voir très peu de 

i Ses barricades dans notre quartier, et nous 

^il«
l
aSune tournée pour faire^respecter IV-

d 8
 «mes descendus par la rue Sai 

Û ̂  f hé U construction de quelques 

1 i ,.|.w-p lnrsnilfi dei 

monsieu' ,
 troupe

 disparaître et nous laisser sei 

s après ceit ^
 &

 dépeint la situation de — ~ 
Je

 manière plus défavorable qu'il ne l'a été en 

aisser seuls sur 

notre 

,|ace< 
iriier 

alité. , .
 nn

„ citoyens s'étaient réunis, pensez-vous que 

D fempêcher l'insurrection de se former ? - R. 
 . i„: doute. auriez pu rt* ""' "nohiion. Les faits ne peuvent laisser 

rest Di»
n ° v ! l et l'absence de toute espèce d'ordre a ete 

UteflP°,
r
.'f^hlissement des barricades. Je suis persuadé que 

.j
Ui

ed
e
 '

eta
 "

s
 du peuple ou toute autre autorité était 

l

f
, des i"

e
P

rese
''
ilK)U

reusenient , l'ordre aurait pu être res-

serve»'
16 v,
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Je suis le commandant Gobert, votre ami, on ne l'écoutait pas. 

On pensait que se trouvant du côté de la barricade où étaient 

les insurgés, il avait sympathisé ave e. eux. Ce qui donnait quel-

que crédit à cette opinion, c'est qu'on l'avait couvert d'une 

blouse pour faciliter sa fuite. C'est cette irritation du moment 

cette irritation bien naturelle dans les grandes agitations po-

litiques, qui travestit les actions, et qui a pu faire donner aux 

paroles de M. Pinel-Grandchamp une interprétation qui n'est 
pas la sienne. 

M. Chaix, employé à la mairie du 12
e
 arrondissement: Le 23, 

vendredi, je ne puis me rappeler l'heure, j'ai vu M. Pinel-

Grandchamp rentrer à la mairie. Je lui dis : Monsieur le 

maire, on' dit qu'il y a beaucoup de rassemblement dans l'ar-

rondissement?— Ah ! oui, les misérables, j'ai eu bien de la 

peine à les empêcher de tirer sur des pères de familles qui 
se présentaient à découvert. 

M. Piuel-Graudchamp resta dans son cabinet et écrivit à la 

Commission exécutive pour obtenir des forces à l'effet de pro-

téger l'arrondissement ;' j'ai organisé moi-même un service 

pour l'expédition de ces ordres et demandes d'ordres. 

M. le président, à l'accusé : Avez-vous quelques questions 
à adresser au témoin ? 

L'accusé : Je voudrais que le témoin s'expliquât sur les 

cartouches empoisonnées que l'on prétend avoir été trouvées 
sur moi. 

Le témoin : Je suis chargé du service qui me donne accès 

dans le lieu où sont les munitions, et par ordre de M. le mai-

re j'y pris quelques paquets de cartouches que je lui remis. 

Lorsque M. Pinel Grandchamp est parti avec son fusil, il a 

pris un de ces paquets. Quant à la déclaration faite qu'elles 
étaient empoisonnées... 

le président : Vous n'avez pas besoin de vous expliquer 
'à-dessus. 

M. Gérard, marchand de nouveautés, capitaine de la 12" lé-

" s'est rendu sur la place du Panthéon ; peu après arriva 

II résulterait de la déposition - i «résident à l'accuse 
Jf "r ' l'agitation n était pas portée a ce point qu ou 

j
0
 témoin 1

U
.
 lemr-

 Vous avez dit dans votre interroga-

ot ^to&urila étaient tellement exaspérés, qu'i 
q
f, de* menagemens pour les maîtriser ? 

w
ir «

vec . . i
e ne

 puis que répéter ce que j'ai déjà dit 
■ recense •

 faiu
.
meI

it le quartier, et il ne faut pas se dis-

^inâissa 'S .P
 U!1

 irès grand nombre d'individus arri-

Vlurt'i ieur des départemens pour se jeter dans les ate 

fallait 

Je 

ie5
de 1

1
 '

 el
 qui étaient disposés à combaltre. Les insnr-

• '
u0

",
a

ull
 double jeu, ils se jetaient dans les rangs de la 

.^jouaieti ^
 a

i
orSi

 en présemede la troupe venue'pour 

^
rJC

 "huître ils passaient pour des soldats de l'ordre; puis 
fes c°

aiDa

 les
' Pj

0Ul
iques de marchands de vin, leur servaient 

'« '
ll

f

e
 jL' et ils devenaient insurgés. 

i* tel .™ o étaient vraiment fort dangereux. Il n'y avait Ces hommes 

indiquer la compagnie dont il faisait partie 

seul de tous ces hommes qui ne pût se dire garde na-
jas un 

uonal et M~^gr^ é
ta

it'd'empêcher une collision ; je consi-

-, ,
 m0

rt d'un seul ouvrier comme é unt e signal d'une 

i tireuse et je m'efforçais de l'empêcher. J'ai la satis-

faction d'avoir paralysé l'action pendant tout le temps que je 

me suis trouvé sur les lieux, 

y tïouzet, chef d'institution, déclare ne rien savoir, si ce 

■ V qu'il a ouï dire par M. Naudy, que le chef de bataillon 

DUDOIU s'était retiré de la mairie à la suite d'une altercation 

avec des insurgés. Quant à M. Pinel-Grandchamp, je sais que 

lorsqu'on apprit dans l'arrondissement qu'il avait été nommé 

maire, tout le monde s'en est réjoui parce que c'était un ci-

toyen 'bien ronnu par sa probité. 

[e vendredi matin, me trouvant à la mairie à côté de M. 

Uiïier, colonel provisoire de la légion, nous avons entendu 

nue l'on'criai taux armes. Je dis qu'il faudrait réunir la lé-

- et l'on me répondit : «Est-ce que cela vous regarde ? » 
. ... ......il,, n* i'nllaï rlo on 

ition, 

Sur ce propos je sortis, et j'allai de suite mettre mon uni-

l'orme de garde national. 

M. Desmoulins, chef de bureau : J'étais à la tête d'un pe-

loton de la garde nationale, en qualité de lieutenant.au coin 

de la rue Soufflol. Un de nos hommes est venu avec un dra-

peui qu'il avait pris sur une barricade ; il s'était placé au 

centre de la compagnie: M. Pinel-Grandchamp est venu, re-

lèltide son écharpe, et voulut le prendre des mains du garde 

MÙoual. Je dis à ce garde qu'il ne pouvait le confier en de 

meilleures mains que celles de M. le maire. Un instant après 

J vU drapeau replacé sur la barricade, et j'ai entendu M. 

le maire faire un discours dans lequel il disait: « Mes amis, 

le drapeau tricolore c'est le drapeau de la République, et 

l'espere que vous le défendrez. » Cela produisit sur nous une 

lâcheuse impression. 

t. le président, à l'accusé : Vous entendez cette déposition, 

qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Ce drapeau avait été remis à un tambour, je 

crois, et il fut plusieurs fois aiboré comme drapeau national. 

' est sur ce drapeau que je me suis appuyé lorsque j'ei voulu 

parler. Quant au discours que l'on me prête, je ne l'ai point 

t*mi dans ces termes. Je ne puisque répéter au Conseil que 

tout ce que je disais avait pour but la conciliation. Je n a-

vais personne pour me seconder : j'avais une tête, mais je 

'• ,n'8 pas de bras pour agir. 

M. le commissaire du Gouvernement : L'accusé s'est privé de 
l'as en renvoyant la troupe, et la tête lui a manqué lorsqu'il 

- laissé l'arrondissement sans ordre. 

•W. Baudens, chirurgien en chef de l'hôpital du Val-de-

w'fce : J'ai entendu M. Pinel-Grandchamp s'exprimer dans 

toutes les occasions en homme d'ordre et de cœur. Pour tout 
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. Il avait beau dire, beau crier : 

M. Pinel-Grandchamp. M. Dupont alla au-devant de lut pour 

demander l'ordre de faire retirer la 11 e légion. Cet ordre fut 

donné Tintant et les troupes s'éloignèrent. M. Pinel-Grand-

champ mon a sur la barricade et dit aux insurgés : « Con-

servez vos barricades pour soutenir vos droits, mais n'en fai-

tes pas d'autres, u Et il donna une poignée de mniii aux in 

surgés. Tout cela occasionna dans nos rangs une grande con-

fusion. On disait que nous étions trahis par nos chefs, et que 

ce qu'il y avait de mieux à faire c'était de nous relirer jus-

qu'à ce qu'on nous donnât des ordres. 

M. Hervier, officier d'ordonnance de la Commission exécu-

tive : Me trouvant de service au palais du Luxembourg, on 

me dit que M. Pinel-Gran tchamp avait été désarmé; en me 

montra une balle extraite d'une cartouche dont il élait por-

teur. Cette balle avait des taches blanches et des excavations, 

comme si on l'avait piquée avec des épingles. J'en ai vu de 

tout à fait semblables pruv- naut des insurgés. 

Lorsque je partis pour Saint-Thomas d'Aquin, et pour y dé -

poser les fusils des insurgés, on me fit remarquer que le fusil 

de M. Pinel-Grandchamp était d'un nouveau modèle, et qu'il 

n'avait jamais servi. 

M. le président : Qu'avez-vous fait de la balle ? — R. Je l'ai 

donnée. 

M. Jolly, professeur de 4e au collège Roïlin, était du nom-

bre des gardes nationaux qui ont attaqué la barricade; ils at-

tendaient des ordres qui n'arrivaient pas. Ayant vu M, le chef 

de bataillon Dupont sur la place du Panthéon, les gardes na-

tionaux dirent à leurs officiers : Allez demander des ordres 

au commandant. M. Dupont vint à nous, et nous dit : Est-ce 

que vous iriez à la barricade? Je ne sais trop, dit le témoin, 

quel sens nous devions attacher à cette question; cependant 

nous dîmes : Oui, nous irons. Alors le commandant dit : Eh 

bien, nous allons voir. U nous mit en marche; et, au lieu de 

nous faire faire par le flanc gauche, pour aller à la barricade, 

il nous fit faire par le liane droit, et nous conduisit à la mai-

rie. 

Dans la soirée du vendredi, continue le témoin, M. Dupont, 

est venu à laraa'rip; et là, au milieu de la cour, il nous dit : 

Mes amis, il faut s'entendre; la -M" légion a tiré sur la 12e ; il 

s'agit de marcher au secours de la 12e . Comme je me trou-

vais en face de lui, je lui répondis énergiquement que je ne 

marcherais ja mais contre la \\° légion. Ma réponse parut le 

déconcerter; il se relira. Mais au moment même, un de ceux 

qui l'accompagnaient s'est approché de moi, et m'a dit, d'une 

manière menaçante, que le commandant Dupont était plus 

chicard que m >i; qu'il se souviendrait de ma figure, et me re-

trouverait plus tard. 

M. Valette, représentant du peuple, professeur à l'Ecole de 

droit : Je déclare au Conseil que M. Pinel-Grandchamp est un 

homme extrêmement bon et très affectueux, aimant les pau-

vres et cherchant par tous les moyens à leur venir en aide. Je 

suis persuadé que les paroles qui lui sont imputées, si elles 

lui sont échappées en réalité, on ne peut les attribuer qu'aux 

meilleurs sentimens. Il n'est pas pos-ible, d'après le caractère 

que je connais à M. Pinel-Gratideharnp, qu'il» ait voulu favo-

riser une insurrection, qui, du reste, n'entrait nullement dans 

sa manière de voir. 

Une voix dans l'auditoire : Monsieur le président, je de-

mande à ajouter quelque chose à ma déposition d'hier. 

M. le président : Faites avancer ce témoin. Dites ce que vous 

avez à ajouter. 

M. Decaux : J'ai entendu M. Pinel-Grandchamp dire qu'il 

y avait parmi les hommes de la garde nationale des insurgés, 

c'est vrai. J'avais à côté de moi plusieurs individus en blouse 

que je ne connaissais pas, ils attendirent qu'on nous eût dis-

tribué des cartouches; aussitôt qu'ils les eurent reçues, ils 

s'en allèrent en nous regardant, en nous menaçant pour ainsi 

dire, de se servir de ces cartouches pour tirer sur nous. 

M. Lemaïut, capitaine de la garde nationale, médecin pro-

fesseur de botanique, fait une déposition qui concerne l'ac-

cusé Dupont absent. Le témoin raconte ce qui s'est pa-sé entre 

lui et le commandant Dupont lorsque les troupes venues 

pour protéger le Panthéon, furent renvoyées par ordre de M. 

Pinel-Grandchamp. 

M. le président au témoin : Quelle impression a produit 

sur les amis de l'ordre la conduite du maire? 

Le témoin : Cela a été une des causes de démoralisation. 

Une foule de gens sont venus chez moi pour me désarmer et 

prendre les cartouches que j'avais, ils se fondaient sur ce 

qu'avait dit le maire. Mais en mon âme et conscience, je con-

sidère l'accusé Du pont comme la cause de tout le mal arrivé 

dans notre quartier. 

M. San, conservateur de l'entrepôt, dépose également de 

faits concernant le commandant Dupont; il lui fit des repro-

ches d'avoir renvoyé la troupe. M. Dupont lui répondit que 

c'était l'ordre donné par le maire. 
D. Savez vous quelque chose de relatif à M. Pinel-Grand-

champ? — R. Non, si ce n'est que tout le monde a été fort 

étonné d'apprendre que les paroles imputées à M. Pinel-

Grandchamp aient pu être proférées par lui. 

M. Allier, représentant du peuple: Je connais depuis long-

temps l'accusé comme un patriote modéré et dévoué à la Ré-_ 

publique. Je l'ai rencontré le 28 juin sur le quai Malaquais,' 

et je lui dis : « Je suis bien aise de vous voir, car les jour-

naux avaient annoncé que vous avi> z été fusillé. — Vous 

voyez qu'on a été mal renseigné me répondit-il; mais je viens 

de l'enterrement d'un brave chef de bataillon du 73e de li-

gne, tué dans les affaires, près le Panthéon. » 

Lorsque nous avons appris l'arrestation du maire du 12' 

arrondissement je ne pus m'empêcher d'en témoigner ma 

surprise au général Cavaignac, auquel je dis : « Je ne crois 

pas M. Pinel-Grandchamp coupable. » E je lui citai la con-

versation que j avais eue avec lui. 

Après l'aulition de MM. Boisduval et Dreyfus, qui repro-

duisent des faits déjà connus, l'audience est suspendue. Elle 

est reprise à midi. 
M. Bellegarde, représen'ant du peuple, dépose des propos 

tenus par M. Pinel-Grandchamp, quai Malaquais, à M. Al-
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M. Cabuchet, ancien commissaire de police du quarner de 

la Monnaie, aujourd'hui chef de bureau à la prélecture de 

police, a été chargé d'accompagner au 12' arrondissement M. 

Iliichère, adjoint au II'. Il dépose dans le même sens que M, 

Buchère. , , , , ,<■ . j , 
M. Edmond Adam, secrétaire-général de la prélecture de la 

Seine, demeurant à t'Hôtel-de-Ville : Je ne sais absolument 

rien sur M. Dupont, que je ne connais pas. ... 
Quant à M. Pinel-Grandchamp, je ne sais rien non plus des 

faits particuliers qui lui sont reprochés. Quelques jours avant 

le 15 mai, la mairie du 12" arrondissement était occupée pâl-

ies citoyens Cornet, maire; Bocqnet et Savary, adjoints, qui, 

ne partageant nullement nos idées, ne nous oliraient aucune 

garantie. Des renseignSmens furent pris 

ment : II. Pinel-Grandchamp nous fut unanimement designé 

comme le seul homme capable de répondre à nos désirs et 

aux besoins de l'arrondissement. 

M. Pinel fut nommé maire ; il entra en fonctions le 16 mai. 

Depuis cette époque jusqu'aux journées de juin, j'ai eu occa-

sion devoir fréquemment M. Pinel, car sa position au milieu 

d'un arrondissement dont une grande partie était notoirement 

hostile était excessivement difficile, et il avait souvent besoin 

de recourir à la mairie do Pans. Jamais nous n'avons trouve 

ses.pensées on ses sentimens en déstccord avec nos propres 

iiées; toujours il a étédévo é à l'ordre, je veux dire à l'ordre 

sérieux et tel que le comprennent les hounê es gens. 

Il nous a signalé souvent les manoeuvres qui se prati (liaient 

dans son arrondissement; il regrettait qu'on eût arme tant 

d'hommes dangereux el nous témoignait sans cesse les crain-

tes que lui inspiraient ces hommes dont un grand nombre était 

venu dans l'arrondissement depuis Lrt peu de temps el dans 

un but facile à deviner. 

M. Christophe Edouard Morel, professeur : Le 24 juin au 

matin, me trouvant au coin de la rue de l'Abbé de l'Epée, j'ai 

vu M. Pinel-Graiidch;.mp avec un employé de la mairie; ils 

avaient chacun un fusil ; je demandai à M. Pinel où il allait de 

si bonne heure; il me répondit qu'il allait au Luxembourg, 

près du Pouvoir exécutif, pour demander des ordres; il me 

dit quelques' mots de.ee qui s'élart passé la veille, exprimant 

le regret de ce que sa conduite avait elé mal comprise, et il 

ajouta : « J'ai cru bien faire pour éviter l'effusion du sang, 

mais j'ai mal réussi. » 

M. Charles-Alexandre de Rormélilz, employé de la préfec-

ture delà Seine. Le témoin, qui a été b:essé le 23 juin, ne 

révèle aucun fait nouveau. Dans sa pensée, c'est à la conduite 

de l'accusé Dupont qu'il at ribue les malheurs qui sont arri 

vés le 23 et le 24 sur la p'ace du Panthéon. 

M. Mathieu fils, sous lieutenant de la 12' légion, dépose 

qu'après av . ir fait prier les officiers supérieurs de donner des 

ordres pour attaquer les barricades, il a entendu dire que 

M. Pinel-Grandchamp avait dit qu'il fallait res.ecterles Lar-

ricadis. 

M. le président : Voici une le ire qui a été saisie à Ere t; 

elle est adressée à un transporté. La reconnaissez-vous? Dans 

cette lettre vous présentez le maire comme étant le principal 

coupab'e de l'arrondissement, et vous ajoutez que si lui n'est 

pas condamné, aucun autre ne doit le re, car c'est lui qui a 

conduit Tu Stirrection et qui a causé tout le mal commis dans 

le faubourg Saint-Marceau? 

Le témoin : Oui, Monsieur, c'est une lettre que j'ai adressée 

à un de mes parens que je crois innocent. Ce que je dis sur 

le compte de M. Pinel-Grandchamp est mon opinion person-

nelle ë£ le résultat des impressions que j'ai reçues des allo-

cutions de M. le maire. J'avais vu M. le maire embrasser des 

insurgés, et par suite des insurgés s'embrasser entre eux et 

témoigner leur joie. 

M. le président, à l'accusé : Vous voy- z que, d'après ce té-

moin comme d'après plusieurs autres, votre conduite a pro-

duit, tout l'eflet contrai e que vous en at endiez. 

L'accusé : Si l'on veut faire écrire par chacun des habitans 

de mon arrondissement leur opinf n sur mon compte, j'ac-

cepte 1 ur jugement ; mais en présence d'une lettre sembla-

ble, qui n'est que l'opinion personnelle d'un individu, je n'ai 

rien a dire. 

Le témoin . J'étais de service au Luxembourg lorsque l'on 

a désarmé M. Pinel ; on a trouvé sur lui des balles empoison-

nées. 

M' Chaix-d'Est-Ange demande à faire lecture de la lettre 

écrite par le témoin. Après l'avoir lue, l'avocat, dit: LeConseil 

ne sera pas étonné du contenu de cette lettre, en présence de 

l'accusation que vient de répéter le témoin des balles empoi-

sonnées. Le témoin ayant cette pensée, je trouve la lettre 

très modérée. 

M. Michon, médecin, était présent, en qualité de chirur 

gien-major, dans un Conseil de recensement tenu le 22 juin, 

la veille des événemens. U a entendu M. le maire Pinel-

Grandchamp exprimer l'opinion qu'il fallait procéder au dés-

armement de tous les ouvriers qui ne présentaient pas assez 

de garantie pour faire partie de la garde nationale. 

M. Schlesinger, professeur, décoré de la Légion-d'Honneur 

par suite de sa conduite en juin, déclare* qu'il a é é chargé 

a iministrativement de faire part ; e d'une commission qui 

avait pour but de rechercher quelles avaient été les causes 

de l'insurrection dans le 12° arrondissement. Celle commis-

sion, nommée par M. Marrast, a été, en ce qui tout h i M. 

Pinel-Grandchamp, d'un avis unanime qne M. le maire, à 

part les malheureuses paroles qu'il avait prononcées, était 
exempt de reproches. i 

M. le président : Nous ne connaissons pas cette commission 

ni quel a été son caractère. 

M' Chaix-d'Est-Ange : C'est un acte administratif qui, je 

me hâte de le dire, ne lie en rien l'autorité judiciaire, cen'est 
qu'un document que le Conseil appréciera. 

M. Marie adjoint au maire do 12e arrondissement, rend 

compte d'une manière favorable de la conduite de M. Pinel-

Grandchamp, dont l'unique pensée était d'éviter l'effusion du 
sang. 

M. Marion, représentant du peuple, connaît M. Pinel depuis 

très longtemps; c'est le patriote le plus pur qui existe. Le 23 

juin au matin, à sept heures, il vint chez moi et me dit : « Je 

crains qu'il n'arrive quelque malheur. De, uis longtemps j'ai 

demandé à la Commission exécutive de faire occuper 1 arron-

dissement militairement, mais on n'a pas accédé à m s pres-

santes demandes. » Mon fils rentra et annonça qu'il y avait des 

troubles dans le 12' arrondissement. M. Pinel partit, et je ne 

l'»i plue revu: 

Dans la journée du 25, sachant qu'on incriminait la con-

duite de M. Pinel-Grandchamp, je suis allé le voir ét il m'a 

raconté tout ce que vous savez. Je lui dis : <- Mais on dit que 

vous avez embrassé des insurgés. — Non, répondit-il, j'éiais 

sur la barricade; il y avait un enfant qui tenait un drapeau 

tricolore, j'ai pris le drapeau et j'embrassai cet enfant que je 

ne pouvais jeter à bas delà barricade. Du reste, ajouta-t-il, 

si on incrimine ma conduite, si ma tête a failli, je réponds 

de mon cœur qui ne veut que le bien du pays. » 

M. Artaud, chef de bureau à fa mairie du 12* arrondisse-

ment, fait une déposition très-favurab'e à l'accusé, qui passait 

des nuits entières à travailler dans l'intérêt de l'arrondisse-

ment. ' 

M. Martin, pharmacien, rapporte ce qu'il a ouï dire delà 

conduite de M. le maire en présence des insurgés. 

M. Savoie dit qu'on a distribué à la mairie des cartouches 

à des individus en blouse fort suspects. Il en parla à son capi-

taine, qui lui répondit que cette distribution avait été faite par 

ordre du maire. 

.1/. le président : Nous allons entendre les témoins à dé-
charge. 

M"1' de Gambloux raconte qu'étant allée voir une dame de 

ses amies, qui demeure sur ia place du Panthéon, elle a vu 

tout ce qui s'est passé Elle a entendu M. Pinel-Grandchamp 

recommander aux insurgé.- de faire silence pour entendre ce 

que M. Arago avait à dire : « Ecoulez, s'écriait- il, écoutez M. 

Arago; c'e.-t un bon républicain. » Le témoin a vu M. Pinel 
embrasser l'enfant qui tenait le drapeau. 

M. le président : Nous allons entendre toutes les dames qui 

sont sur la liste pour leur éviter la peine de revenir de-
main, 

M
me

 Dreyfus est appelée. Elle a en'endu des insurgés dire 

des injures aux employés de la mairie, parce qu'on ne voulait 
pas leur délivrer des armes et des cartouches. 

M
1Ie

 Mathieu, brocheuse, a entendu M. Pinel-Grandchamp 

dire aux insurgés qu'il fallait démolir les barricades. Les in-

surgés lui répondaient qu'il y avait quatre mois qu'on leur 

faisait des promesses et qu'ils ne voulaient pas èlre trompés, 

que s'ils les démolissaient la réaction viendrait. 

M. le président, au témoin : Qu'est-ce que c'est ça, que la 
réaction ? 

La D
n

' Mathieu : Je ne le sais pas trop, mais c'est ce que 

j'ai entendu qu'ils disaient. J'étais tout près d'eux, chez une 
dame dont je fais les commissions. 

M. Menière, médecin en chef des sourds-muets, rend compte 

des sentimens politiques que son ami le docteur Pinel lui a 

témoignés avant comme après les événemens. 
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CO.MCTMIILITÉ CO.MMUXALE. SOUSCMI'TION . — COl-LKCTIiURS. 

— COMPÉTENCE DU CONSEIL DE PRÉFECTURE. 

Tout individu qui fait le recouvrement ct l'emploi de 

souscriptions destinées à lournir à une dépense com-

munale, et comprises par délibéra'ions des conseils mu-

nie paux parmi les ressources d'une commune, c si enga-

gé dans le maniement des deniers communaux. 

Dès lors, aux termes de l'anicle 64 de la loi du 18 

juillet 1837, cet individu est réputé coupable, et c'est 

avec raison que le. conseil de préf.dure s'est déclaré 

compétent pour statuer sur la demande en reddition de 

compte formée contre lui. 

Ainsi j"gé entre la commune d'Arveyres et les sieurs 

Ântony et Dumas, anciens curé et maire de ladite com-

mune, à l'occasion de deniers provenant d'une souscrip-

tion destinée à la reconslruction de i'égiise d'Arveyres,' et 

que M. Antony, alors curé, a employés en < mbellissemens 

extérieurs, après avoir fait afficher et annoncer au prône 

que ceux des souscripleurs qui voudraient conserver à 

leur souscription la destination primitive, pouvaient en 

reprendre le montant , l'emploi primitivement convenu 

n'ayant pu avoir lieu immédiatement. 

M" Fabre et Rourguignat, avocats platdatis ; M. Du-

marlt'oix, maître des requêtes, rapporteur; M. Oornudet, 

maître des requêtes, commissaire du ('ouveruement. 

CHEMINS DE FER. — MODE D'OPÉRER BFS COMMUNICATIONS. 

DECISION' MINISTERIELLE S0CVERA1NT.. — FXVMEN CONTEN-

TIEUX DU CAHIER DES CHARGES. 

La ministre des travaux publics est seul juge de la 

question de savoir si les communications interrompues 

par un chemin de fer doivent être rétablies par un passage 

à niveau ou par un passage inférieur. C'est là un acte ad-

ministratif pur, qui n'est pas susecj tiblo d'être attaqué 

par la voie contentieuse, sauf à la compagnie conces-

sionnaire, si elle se croit lésée, à porter devant le conseil 

de préfecture, en première instance, la question de sa-

voir quelle est l'étendue de ses obligations d'après son 

cahier des chargt s. 

Ainsi jugé par rejet d'un recours formé par la compa-

gnie du chemin de fer du Nord contre une décision minis-

térielle du 26 décembre 1847, qui lui ordonnait d'établir 

un passage à niveau au chemin de la Prairie (commune 

de Rrenouville) au lieu d'un c'n min inférieur prescrit par 

une décision antérieure du 27 février, même année. 

M' Fabre, avocat de la compagnie du themin de fer du 

Nord; M.Vuitry, maitre des requêtes, rapporteur; M. 

Cornudet, maître des requêtes, commissaire du Csuver-

nement. 

La séance est levée à six heures et demie et renvoyée 
à demain sept heures précises. 

Le Moniteur publie le rapport et l'arrêté qui suivent 

sur le changement du type du sceau de France et du sceau 

des autorités constituées : 

Monsieur le ministre, 

L'utilité des sceaux destinés à rendre les actes authentiques 

est incontestable. L'usage en est très ancien : en France, le 

sceau de l'Etat date des premiers temps de notre histoire. 

Les Cours et Tribunaux eurent des sceaux dès leur établisse-

ment, et les notaires à partir du quatorzième siècle. Au com-

mencement du même siècle, une oidonnance prescrivit aux 

magistrats des justices supérieures de ne se servir que de 

S. eaux aux armes de France: auparavant, les actes émanés 

de la chancellerie et des Cours souveraines étaient seuls scel-

lés des armes de l'Etat. Sans entrer dans de plus grands dé-

tails sur l'orig ne des sceaux, je crois devoir vous soumettre 

un exposé concernant le sceau de l'Eut et les sceaux et ca-

chets des autorités judiciaires et des notaires, depuis la révo-
lution de 1789. 

Le sceau de l'Etat portait, en 1789, d'un côté l'effigie de 

Louis XVI, et de l'autre côté les armes de France, aux trois 

Heurs de lis. La loi du 15 août 1792 prescrivit le changement 

du sceau, et décida qu'il porterait la figure de la liberté. Un 

décret de la Convention, du 22 septembre 1792, étendit ce 

changement aux sceaux de tous les corps administratifs. L'ar-

ticle 27 de la loi du 2o ventôse an XI enjoignit à chaque no-

taire d'avoir un cachet ou sceau particulier portant ses nom, 

qualité et résidence, et, d'après un modèle uniforme, le type 

de la République française. Les sceaux au type do la Répu-

blique ont cessé d'être employés lors do rétablissement du 

Gouvernement impérial : une loi du 0 pluviôse an XIII or-

donna que le sceau de l'Etat porterait, d'un côté, l'effigie de 

l'empereur, de l'autre côté, l'aigle impériale, et que fes sceaux 

de tu tes les autorités auraient pour type l'aigle impériale. 

Sous les Gouvernemens qui se sout succédé depuis 1814, oïl à 
contnué à faire usage de sceaux portant, d'un côté, l'efligie du 

prince régnant, et, sur le revers, les armes adoptées. Les 

sceaux des autorités judiciaires et des notaires étaient confor-
mes au revers du grand sceau. 

Voici l'indication des divers actes et lettres p tteires qui, 
depuis l'établissement du régime constitutionnel j usqu 'à là 

révolution de Février 1848, ont été scellés du sceau d« 
l'Etat : 

1° Depuis 1789, les lois et les traités diplomatiques-

2» Depuis 1808, les lettres patentes portant collation de ti-
tres et armoiries; 

3° A partir de 1811, les lettres patentes contenant, autori-

sation de se faire natura'iser ou de servir à l'étranger et les 

lettres de réintégration dans la qualité de Franç.iis" ' 

4» A partir de 1814, les lettres de naturalisation ët de dis-
penses j our mariage. 

Depuis la révolution de Février, les titres ont été abolis et 
il a é é décidé que l'on ne délivrerait plus de lettres patentes 

de naturalisation, service à l'étranger, dispenses etc. • on re-

met aux impétrans des expéditions des arrêtés do concession 

L'usage du sceau de l'Etat sera donc restreint désormais aux 

lois ou décrets de l'Assemblée nationale et aux traités diplo-
matiques. v 

Le sceau du dernier gouvernement, dont la forme a été ré-

glée par une ordonnance du 16 février 1831, ne p*
u
t D'US 

servir depuis le rétablissement de la Rép,.bliane, Il importe 
de fixer le type du nouveau sceau de l'Etat et des timbres et 

cachets à l'usage des Tribunaux et notaires. Je pense que l'on 

doit adopter 'e type prescrit par la loi de 1792 Le grand 

sceau fait en exécution de cette Ici a été conservé; on pourra 

'employer provisoirement, après l'avoir comnlété en gravant 
le revers, qui n'existe pas. 

J'ai, en conséquence, l'honneur de vous soumettre un pro-

jet d'arrêté tendant à déterminer la forme des sceaux tim-
bres et cachets, ' 

Agréez, Monsieur le ministre, l'hommage de mon respect. 

Le secrétaire général du ministère 
de la justice, 

A. T AILLANDIER. 

AV Ne M DU PIUPXiE FRANÇAIS. 

Le préi'dent du Conseil, chargé du Pouvoir exécutif 

«iu^Tl? i
d
4
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" exécution du-
quel le sceau de I Elat doit porter la figure de la liberté • 

Vu les ordonnances des 19 novembre 1830 et 1(5 

1831, relatives au sceau de l'Etat et aux timbies 
des Tribunaux et des notaires; 

Sur le rapport du ministre de la justice, 
Arrête ce qui suit : 

Art. 1". A l'avenir, le sceau de l'Etat rortera d'un rôti 

pour type, a figure de la Liberté, et pou/ k'ge ,
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naux, justices de paix et notaires, porteront pour type la fi-
gure de la Liberté, telle qu'elle formera un des côtés du 
sceau de l'Etat; pour exergue République française; et pour 
légende le tiire des autorités ou officiers publics par lesquels 
ils seront employés. 

Art. 3. Les ordonnances des 19 novembre 1830 etlG février 
1831 sont rapportées. 

Art. 4. Le ministre de la justice est chargé de l'exécution 
du présent arrè.é. 

Fait a Paris, le 8 septembre 1818. 

E. CAVAIGNAC 

Le ministre de la justice, 
M ARIE. 

AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnées 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

CHRONIQUE 

PARIS, 12 SEPTEMBRE. 

Nous avons l'ait connaître dans quelles circonstances 

M. Gellé, ancien pharmacien à Paris, aujourd'hui sous-

préfet de Roulogne, avait élé condamné par contumace à 

la Iransportation, et amené à Paris. La décision qui frap-

pait M. Gellé devait être régulièrement annulée. En con-

séquence, une nouvelle Commission s'sst réunie hier et a 

ordonné la mise en liberté de M. Gellé qui s'était le ma-

tin même constitué volontairement à la Conciergerie. 

— Un convoi d'insurgés condamnés à la transportation 

est parti ce soir pour le Havre. 

— Les nommés Barrière, âgé de vingt-huit ans, et 

Charles Brenan, âgé de dix-sept ans, gardes mobiles, 

étaient traduits devant la police correctionnelle (6* cham-

bre), sous la prévention de vente d'armes et d'effets d'é-

quipement appartenant à l'Etat. 

Le 3 juillet dernier, les deux prévenus, qui étaient en 

garnison à Saint-Cloud, demandèrent à leur lieutenant la 

permission de s'abseirer avec leurs armes, prétendant 

qu'ils étaient de garde au paie de Monceaux. Le lieute-

nant leur accorda cette permission. Une heure après en-

viron, le même lieutenant aperçut Rirrière et Brenan sans 

leurs fusils, et il sut bientôt qu'ils lui avaient fait un men-

songe, car ils n'étaient pas de garde, et ils avaient allégué 

ce motif pour sortir du quartier où le bataillon était con-

signé. Les inculpés ne revinrent au quartier que deux 

jours après leur sortie et ne rapportèrent pas leurs ar-

mes. Interpellés à cet égard, Rarrière prétendit que lui et 

son jeune camarade étaient allés !e soir aux Champs-Ely-

sées, et que là ils avaient été assaillis par cinq ou six in-

dividus qui les avaient désarmés. Brenan, de son côté, 

déclare qu'ils éiaient ivres, qu'ils s'étaient endormis, et 

qu'en se réveillant ils n'avaient plus retrouvé leurs fusils. 

En présence de ces allégations contradictoires, plainte fut 

portée par le commandant du bataillon contre les deux 

gardes mobiles. 

M. Delorme, sous lieutenant de la compagnie à la-

quelle appartenaient les deux prévenus, rapporte les faits 

que nous venons d'énumérer. 

M. le président : Quelle était la conduite de Barrière? 

était-ce un bon soldat? 

Le témoin : Non, monsieur le président; c'était un très 

mauvais soldat. Il fréquentait les barrières, où il s'eni-

vrait. 

M. le président : S'est-il battu au mois de juin ? 

Le témoin : Du tout; il s'est battu souvent à coups de 

poing aux barrières; voilà ses seules actions d'éclat. 
M. le président : Et Brenan? 

Le témoin : Oh ! c'est différent. Brenan était un bon su-

jet, un bon soldat, qui s'est très bieci conduit dans l'in-
surrection. 

M. le président : Barrière a déjà subi trois condamna-

tions pour vol. Connaissiez-vous ces déplorables antécé-
dens ? 

Le témoin : Non, monsieur le président. 

M. Fluchaire, substitut de M. le procureur de la Répu-

blique, requiert contre Barrière, en raison de ses antécé-

dens, l'application très rigoureuse des articles 9 de la loi 

de 1831, 406 et 408 du Code pénal, et contre Brenan 
l'application modérée de ces articles. 

Le Tribunal condamne Barrière à treize mois d'empri-

sonnement et Brenan à un mois de la même peine. 

AU REDACTEUR. 

Monsieur le Rédacteur, 
Paris, 30 août 1848. 

Votre feuille du 11 de ce mois contenait l'avis suivant que 
d'autres journaux lui ont emprunté : 

« M. Certbeer vient d'être nommé à l'un des quarante-huit 
» commissariats de la ville de Paris, qui se trouvait vacant 
» par suite de la démission de M. Gronfier-Chailly. » 

Je n'ai pas à contester cet avis, en ce qui concerne mon 
remplacement au quartier des Lombards, mais il m'importe 
que mes anciens administrés sachent que je ne me, suis pas 
démis de mes fonctions, mais que j'en ai élé révoqué. Il m'im 
porte qu'ils sachent que les motifs de cette révocation ne 
m'ont pas été communiqués, et que je les déclare, quels qu'ils 
soient, injustes et sans fondement comme ceux de l'arresta 
tion dont j'ai été l'objet. U importe enfin à mon honneur que 
je proteste avec toute l'énergie d'une conscience justement 
indignée contre les sourdes menées et contre les calomnies 
auxquelles j'ai été en butte, calomnies dont plusieurs organes 
de la presse se sont fait les échos. 

Je déclare donc, en portant le défi à qui que ce soit, de 
prouver le contraire : 

« Qu'à aucune époque de ma vie, je n'ai fait par.ie ni d'une 
société secrète, ni d'une réunion politique, ni même d'une 
loge maçonnique; 

» Que je n'ai jamais mis le pied dans un club quelconque , 
même à l'occasion de l'exercice de mes fonctions ; 

» Que mes opinions, d'un libéralisme très avancé, je le 
confesse, n'ont eu dans aucun temps le caractère d'exagéra-
tion que leur prêtent certains hommes intéressés ; 

» Que, dans la fatale journée du 15 mai, comme dans la 
nuit qui l'a suivie, il ne s'est tenu ni club ni réunion propre-
ment dite dans la salle Molière ; 

» Qu'il n'y a eu qu'un seul mandat de perquisition dé-
cerné pour cette salle, et que c'est, moi seul qui l'ai exé-
cuté ; 

» Qu'enfin, je décline expressément toute responsabilité lè 

gale ou autre, au sujet des cruels événemens dans le passage 
Molière et la rue Saint-Martin, ont été le théâtre dans cette 
nuit du 15 au 16 mai ; 

» Et pour dernier mot, je dirai que la vérité sur ces événe-
mens n'est pas connue, que je la, sais et la publierai. » 

Je sollicite de votre loyauté, Monsieur le rédacteur, l'inser-
tion de cette lettre dans l'un de vos p' us prochains numéros, 

■ comme réponse à l'article que vous avez publié sur mon 

compte dans votre feuille du 16 juillet dernier, et vous prie 
d'a^rééer l'expression de mes sentimens très distingues. 

GRONFIER-CHAILLY, 

Ex-commissaire de police du quartier des Lombards. 

Bonne de Paris du 12 Septembre 1848. 

Les chemins de fer n'ont donné lieu qu'à un nombre 

fort minime de transactions. . 
Le 3 0(0 a débuté à 45 25 (dernier cours d'hier), a fait 

45 fr. au plus bas, et reste à 45 25. Fin courant, il a fait 

45 fr., et reste à 45 50. Les primes fin courant ont été co-

tées, celles dont 1 à 45 75, et celles dont 50 à 46 50. 

' Le 5 0[0, fermé hier à 70 75, a débuté à 70 50 (plus 

bas cours, a fait 71 fr. plus haut, et reste à 70 50). Fin 

courant, il a varié de 70 50 à 70 75 (cours de clôture). 

Fin courant, U s primes ont varié dont 1 de 71 50 à 71 2o, 

et dont 50 de 72 25 à 72. 

L'emprunt a varié au comptant, comme fin du mois, de 

73 à 72 75. 

Les actions de la Banque, restées hier à 1650, ont va-

rié de ce cours à 1645 et ferment à 1650. 

L'Orléans, coté hier à 672 50, a fait aujourd'hui 670 

(cours unique). 

Le Nord, resté hier à 380, a baissé de 381 25 à 

378 75. 
A.XJ OOMÏIAKÏ. 

- MM. Bigot et Dep.noy, Fauchey, Alnh p 
Martin agens de publicité, ont adresse , °
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vante à tous leurs cliens : e la cire» t/a«is , 

« Nous avons l'honneur de vous préveni ■ 
fices de publicité connus sous les nems rlô . que les au», 

» Bigot et Dépinoy, ' ^ a,re 

» Fauchey, 
» Alph. Bouchon, 
» Panis et Martin, 

ne forment plus, à partir du 1" avril, q
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j 

maison, dont le siège social est établi à^
6 Seu
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" la dénomination de • C ' " 

s la raison sociale BIGOT et"?? 1 

M Les relations anciennes et affectueuses n 

' meun changement, attendu!? 
en ce qui nous concerne r , no "s 
ipp.tïvp. ' ex 

of. 

Cinq 9/o, Jouisi du 22 mari. 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mars. 
Quatre o/o,jouiss.du 22 mars. 

Trois 0/0, jouis», du 22 déc. . 
Trois 0/0 emp. I847,j.22déc. 
Bons du Trésor 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire -
Caisse A. Gouin, 1000 f 
Zinc Vieille-Montagne 
Rente de Naples 

— récépissés de Rothschild. 

70 50,s o/o de l'Etal romain 
 'Espagne, dette active > 

—| (Dette différée sans intérêts. . 
Dette passive 
3 o/o, jouis», de juillet 1147. 
Belgique. Emp. 1831 

— 1840 

— 1842 

3 0/0 
Banque 1835 

Emprunt d'Haïti 
Emprunt de Piémont 
Lots d'Autriche 

77 50 ! l5 0/0 autrichien 

45 25 
72 75 

1650 — 

1142 50 

2250 —H 

64 

24 -

78 3|4 

78 3)1 

640 

200 

FIS COURANT. 

s 3/0 courant 
3 o/o, emprunt 1847, fin courant. 

3 o/o, fin courant 
Naples, fm courant 
5 0/0 belge 
3 o/o belge 

Prêcêd. 
elôlurc. 

7(W5 

45 35 

Plus 
haut. 

70 75 

45 50 

Plus 
bai. 

70 50 

45 — 

OECEMINS BB FSR COTÉS AU PARÇBET. 

AU COMPTANT. 

Saint-Germain. . . . 
Versailles r. droile. 

— rive gauche. 
Paris à Orléans.. . . 
Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . 
Marseille, à Avig.. . 
Strasb. à Bàle 
Orléans à Vierzon. 

Boulog. à Amiens. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nord . . 
Monter, à Troyes. . 

Hier. Aujourd. AU COMPTANT. Hier. Anionrd. 

325 - ~368 75 36s 75 

120 — U8 75 Paris à Strasbourg. 348 75 347 50 
102 50 Tours à Nantes. . . . 3S0 — 327 50 

672 50 670 Bordeaux à Cette. . 
435 — 435 — Lyon à Avignon. . . 
2C0 — 195 — Montpellier à Cette. — — — — 

203 75 203 75 Famp. à Hazebr... 
87 50 87 50 Dieppe à Fêcamp.. — — 

262 50 260 — Bord, à la Teste... — — — — 

— — — — Paris à Sceau — — — — 

386 25 387 50 Anvers à Gand. . . . — — 

380 — 378 75,Grand'Combe 
115 — 1 

Romuald est à la fois l'œuvre d'un penseur célèbre, d'un 
romancier puissant, et d'un écrivain enthousiaste de son art. 
L'auteur, M. de Ctistine, qui s'est déjà fait connaître par plu 
sieurs travaux importans, a voulu résumer dans cet ouviage 
qui lui a coûté dix ans de sa vie, tout ce qu'il a vu, tout ce 
qu'il a éprouvé dans les divers pays de l'Europe ; étudiant aux 
Universités allemandes, catholique à Rome, rêveur dans les 
îles H brides, homme politique à Paris, homme du monde 
parlout. Romuald est peut-être un événement pour quelques 
lecteurs; mais ce sera une joie véritable pour les penseurs qui 

recherchent dans un livre la sincérité des aperçus et l'éner 
gie du style. 
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qu'à ce jour. 4 011 a vu j^ 

— JARDIN D'HIVER. — Aujourd'hui vendredi soir il 

tembre, grande fêle musicale. On y entendra pour i' 
fois M

m
" Anna Widemann, dont la belle voix et le *|
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"

de 

matique ont produit une si grande sensation à m ^ 
baryton Wartel, artiste hors ligne, ajoutera à l'écf FT*' ^ 
brillante soirée, qui comptera en outre dans son
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 cel" 
le violoniste Léon Lecieux, M"' Nordet, M. Gàrry g[
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sonnettes comiques de Joseph Kelm. A sept hflires ei a*''* 
fanfares d'instrumens Sax; l'orchestre tera tliriw Ce '"'e' 
Fessy; à dix heures, feu d'artifice des cascades. 

SPECTACLES DU 13 SEPTEMBRE. " 

THÉÂTRE DE LA NATION. — L'Eden, Nisida. 

T HÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Le Vrai Club des Femmes 
OPÉRA-COMIQUE. — La Sournoise. 
ODÉIIN. — Le Doute et la Croyance. 
T HÉÂTRE-H ISTORIQUE. — Monte-Cristo. 

VARIÉTÉS. — Les Coquetteries, L- Muet d'Irn:ouvil!e Caud I 
GYMNASE. — Jeanne Mathieu, la Comtesse de S.-nnecey. 
T HÉATRE MONTANSIER. — Le Mobilierde Rosine,! haîueaii 
P ORTE-SAINT- M ARTIN. — Don César de Bazan, les Danaïdes, 
GAITÉ. — Le Passage Vendôme, la Taverne du 1) ahle. 
AMBIGU-COMIQUE. — Napoléon et Joséphine. 
COMTE. — L'Hôtel garni, Michel Cervantes. 

F OLIES. — Les 20 sous de Périnetie. une Affaire d'honneur 
D ÉLASSEMENS COMIQUES. — La Polka, les Mémoires du Diable! 
CIRQUE DES CHAMPS-E LVSÉES. — Exercices d'équiiation. 
H IPPODROME. — Le Char du Soleil, ies Phrygiennes. 

hVïQ a *^' - 'es actionnaires de la Caisse com-
iLîiu merciale BÉCHET, DETHOMAS ET C*. — 
La gérance, usant d ; la faculté qui lui est réser-
vée, par les statuts d'avancer les époques des rem-
boursemens des 3" et 4* huitièmes des actions 

échéant les 10 janvier et 10 avril 1849, prévient 
que le paiement de 250 fr. par action, en réduc-
tion du capital, s'effectuera à la caisse de la so-
ciété, à partir du 21 septembre courant ; les inté-
rêts sur ces 250 fr. cesseront dès cette époque. 

Les titres doivent être déposés à l'avance et 
seront échangés contre les nouvelles actions de 
500 fr. 

Â
ï AîTf!) 1

UATRE appartemens parquetés , 
LUI) Lit fraîchement décorés, ornésde gla-

ces, au 2
E

, 3
E et 4° étage, à 230, 300 et 400 fr. ; 

chambres à 120 et 140 fr., rue du Cloître-Saint-
Merry, 4. (1084) 

ÉTDDE D'HUISSIER 
a vendre par suite 

de décès, à Provins 

(Seine-et-Marne). — Prix fixé par le Tribunal ; 

5,000 fr. 

AMYOT, 
$, rue de la Faix. 

PARIS. 

FAUT. Sj£j j conserva t i on 

CHEVEUX. 

Poramade-Philocome de la Société Hygiénique. 
Cette préparation est onctueuse et 

fondante-, elle rend les cheveux bril-

lants et souples, les tait épaissir et 

les empêche de tomber; elle ne laisse 

sur la tête ni résidu ni pellicules et 

n'occasionne pas les migraines ou 

maux de tête si souvent produits par 

les pommades de la parfumerie ordi-

naire; elle n'a pas non plus, comme 

la plupart de ces pommades, l'incon-

vénient d'altérer la nuance des che-

veux. — Prix du flacon : 1 fr. 50 c. 

Entrepôt général, r. J.-J .-Rousseau , 5. 

Tout flacon qui ne portera pas les marques ci 

^ dessus doit être refusé comme contrefait, j 

AVIS. 
Toutes les Aiiiioiiees île MM. les Officiers ministériels, de que! 

qu'elles soient, celles relatives aux Sociétés commerciales et celles de§ 
Cm ipaguies E Dliemlns le Fer* lolvent être déposées directement au 
bureau de la ftAZETTE DES TRIBUMAUX. 

Toutes les autres annonces sont reçues , soit dans les bureaux du Journal , soit à ^ 

Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, 3. 

».« publication ligule de» Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1*48, dam les f»etites-Afncb.e« . la «Josette des Tribunaux et le Droit. 

Ventes mobilières. 

VENTE PAR AUTORITÉ DF. JUSTICE. 

Etude de M< BOILEAU, huissier, rue du 
Ponl-Louis-Philippe, 8. 

En l'Hôtel des commissaires-priseurs, 

place de la Bourse, 2. 

Le 14 septembre 1818, à midi. 
Consistant en bureaux, élaux, for-

ges, soufflais, tour, etc. Au comptant. 

Etude de M« BORDEAUX, avocat-agrêé, 

rue ïhevenoi, 21. 

IVun acte sous signatures privées, 

lait double 4 Paris le 31 août 1848, en-

registré; 

Entre : , , . 
1» M. Adrien BU1ZARD, msrehand de 

broderies, demeurant 4 Paris, rueTtaé-

venot, 1 5, d'une pari; 
2" El M. Vicior-Celestin VAILLANT, 

marchand de brûleries, demeurant à 
pans, rue Thévenot, 15, d'autre part, 

11 appert : 
Que U societô commerciale en nom 

collectif, formée cnlre les susnommé-
pour le commerce de broderies, sou» 
la raison sociale BRlïARD et VAIL-
LtNT, suivant acte passé devant M« 
Mo:inot-Leroy et sou collègue, notai-
res à Paris, le 1 juillet 1846, enregis-

liu m inioné; 
Est et d-meure définitivement dis 

soûle ï partir dudil jour 31 août 1 848 
El que M Adrien Brizard est uominr 

,.a..ur, ;wec les pouvoirs les plm 
(Élrtt us. 

J'our entrait. 

PO!tOE.U:X. 

Par acte sous seing privé, fait qua-
druple à Paris, le 4 septembre 1848, 
enregistré, 

1" Louis-Marie DEROY, ouvrier bro-
cheur, demeurant â Paris, rue d'Ecos-
se, s, agissant en son nom personnel 

et autorisant sa femme, à faire le com-
merce et a conlracn-r; 

2" Jeanne-Virginie WASCHLOWSKI, 
femme de Louis-Marie Deroy, ouvriè-
re brocheuse, demeurant à paris, rue 
d'Ecosse, s, autorisée par son mari à 
faire le commerce el à contracter; 

3» Marie-Anne COURTOIS , femme 
Alix, ouvrière brocheuse, demeurant à 

Paris, rue de Vaugirard, 36, dUment 
autorisée par son mari à faire le com-
merce et à contracter, ainsi que son 

mari, Marie Alix, typographe, demeu-
rant à Paris, i ue de" Vaugirard, 36, le 

de'clare au même acte; 
i" Eugénie AUX., veuve Caillard, ou-

vrière brocheuse, demeurant à Paris, 
r ie Ooulrescarpe-Dauphine, 7; 

O it formé une société en nom col-
I cnfpour l'esploilalloa a Paris, rue 

d- Vaugirard, -s, d'un atelier d j. bro-

chage ei de salinage, 1 s associés de 
Tant prendro a ba.l l'établissement el 

le matériel de M. et Mme Drouet, situé 
rue de Vaugirard, 36; 

La raison sociale est DEROY et C'. 
L s affaires de la société seront gérées 

el administrées par M. Deroy, qui aura 
seul la signature sociale, tl qui ne 
pourra engager tes autres associe» que 

pour les iifflires qu'elle comporte. 
Dépendant tous achats ou opéralions 
-up rieurs à 600 franc» devront être 

délibérés enlre les associés, et ne se-
ront faits que s'ils sont autorisés par 

ia majorité. 
La durée de la société est de quinze 

innées, qui ont co nmencé le I e1' sep-
tembre io48, et Uniront à pareil jour 

en 1863. 

Pour extrait. L. DEROY. 

(4580) 

Etude de M* LOYER , huissier à Paris, 
rue Sl-Martin, U2. 

Suivant acte sous seings privés, en 

date à Paris du 9 septembre 1848, en-
registré le 1 1 du même mois, folio 65, 
recio, case 3, par de Lestaug, qui a 
reçu 5 fr. 50 cent.; 

Entre MM. Etienne QUERUEL, et De-
nis LEMESLE, tous deux fabrb'ans de 
boutons, associés sous la raison de 
commerce LEMESLE et QUERUEL, et 
demeurant à Paris, rue des t'ontaines-
du-Temple,9; 

Il a été dit qu'une société en nom 
collectif avait été formée enlre MM. 
Lemesle elQuéruel, pour la fabrica-
tion el la vente des boutons, suivant 
acte sous seings privés, en date à Paris 
du 23 juillet 1842, enregirtré le 27 du 
même mes, pour six années, qui ont 
commencé à cou; ir le 15 juillet 1842 
pour lin r le 15 juillet 1848; 

Que celte société avait élé continuée 
de l'ait depuis ledit jour 15 juillet 1848 
jusqu'au 31 du même mois; 

Que, M. Quoruel voulaut se retirer 
du commerce, les parties avaient ar-

rêté ce qui suit : 
i° MM. Lemesle et Queruel ont ap-

prouvé les affaires commerciales qu'ils 

ont faites depuis le 15 juillet 1848 jus-
qu'au 31 du même mois, 

2" Ils ont déclaré dissoute, à partir 
dudit jour 3t juillet 1848, la société 
formée enlre eux; 

3° M. Lf mesle a été nommé liquida-
teur de celle société. 

Pour extrait. 

LOYER . (9579) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1848). 

t
 8YNDICATS. 

MM. les créanciers du sieur YTCEL 
(Charles-Louis), md de nouveautés,, 
rue du Bac, 78 bis, sont invités à se 

rendre, le 1 8 septembre à 9 heures pré-
cisas, au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des créan-
ciers, et a se trouver à l'assemblée 
dans laquelle le juge-commi»saire doit 
les consultt-r, tant sur la composition 
del'élaides créanciers présumés que 
sur ta nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets oud'endos-
semens n'étant pas connus sont priés 
de remettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes (N» i du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur BERGE-
RAT (Auguste,, fab. de produits chi-
miques, rue de la Vieille - Monnaie. 
9, sont invités à se rendre, te 18 sep-
tembre à 9 heures précises, au palais 
duTribunal de commerce, salle dès as-
semblées des créanciers, et à se trou-
ver à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doil les consulter, tanl 
sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination 
de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemens n'étant pas connus sont 

priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, atin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes [No j dii gr.]; 

MM. les créanciers du sieur LETEL-
LIER (Cyrille), fabricant de produits 
chimiques, rue de la Vieille-Monnaie, 

9, sont invités à se rendre, le 18 sep-

tembre à 9 h., au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 

créanciers, et à se trouver à l'assem-
blée dans iaquelle le juge-commissaire 
doil les consulter, tant sur la compo-

sition de l'état des créanciers présu-
més que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemens n'étant pas connus sont 
priés de remetlre au greffe leurs adres-
s *s, atin d'être convoqués pour les 

assemblées subséquentes [N» 4 du gr.]; 

MM. les créanciers du sieur MAR-

TIN (François), limonadier, rue Saint-
Marc , n. 8, sont invilés à se ren-
dre, le 18 septembre à 10 heures 

très précises, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des 
créanciers, et à se trouver à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commissaire 

doil les consulter, tanl sur la composi-
tion de l'état des créanciers présumés 
que sur la nomination de nouveaux 
syndics. 

Les liers-porteurs d'effets ou d'en-
dossemens n'élant pas connus sont 

pries de remetlre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes [No 6 du gr.]; 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paria, du 11 SEPTEMBRE 1848, quidé-
clarent ia laillite ouverte et en fixent 
«rovisoirement l'ouverture audit jour 

De dame DELOY, mde de mercerie 
el lingerie, rue Neuve - des - Peins-
Champs, iii , nomme M. Leboucher ju-

ge-commissaire, el M. Decagtiy, rue 
Thévenot, 16, syndic provisoire [N« 
8489 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invitêi à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assim-

ilées des faillites, MM. les créanciers i 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LFJEUNE, loueur de ca-
briolets, rue de l'Orillon, 27, à Belle-
ville, le 18 septembre à 9 heures [N» 

8144 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs crê nices : 

NOTA 11 est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs tilres à MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BRIE (Joseph), chemisitr, 
boul. des Capucines, 7, le 18 septem-
bre à 12 heures [N» 8263 du gr.]; 

Du sieur KALIQUE (Jean-François\ 
bonnetier, rue du Caire, 31, le 18 sep-
tembre à 2 heures [N" 6001 du gr.]; 

Du sieur DËNÉRIEL (Vincent), lenanl 
maison garnie, rue St-Eloi, 7, le 18 
septembre i 10 heures [N» 8107 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndic* 

sur l'étal de. la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a lieu, 

s'entendre déclarer en état d'union, et 

dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndic 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

De dame PH1LIDOR, couturière, rue 
de Hanovre, 6, entre les mains da M. 
Monciny, rue Rameau, 8, syndic de la 
faillite [N° 8348 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 

de la loi du 18 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement après l 'expira-
tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. le» créanciers composant l'union 
de la faillite «le Dlle SYMON-DELATRE1-
CHE, lingère, rue de Bussy, n. 11, 
sont invités i se rendre, le li sep-
tembre à 2 heures , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées de» faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 de la loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fondions et donner 
leur avis sur l'excusabitité du failli [N° 
8197 du gr.]. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS. 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un mois après la date de ces 

jugemens, chaque créancier rentre dam 

l exercice de ses droits contre le failli. 

Du 11 septembre 1818. 

Du sieur PALLU (Jacques), md de 
Vins, à Bourg-la-Reiue [N* 7910 du 
«r.]; 

ASSEMBLÉES DU 13 SBflf» ^0 

ONZE HEURES : Fl êne f 
série, vérif.- HuleuJ, 
id — Verrière, nid de M g -

Leblanc, matlre de e»™ y* 
Montauriol, fade"' 

rem. à huit. -
 Pamir

L
keb'< 

redd.de compte»- -
 it

^ r 

launav, directeur du »u 

libérations. 
TBOIS HEURES : Cartier, 

clôt. 

Séparation»' 

ou 29 •oû»v;-'ff
l
»SVî5 

entre Anne PAGA»"
 jS

u|« , 

renUlULLEM M;*^* 
Panoramas, galerie 
La Perche, avoue. 

DU 3. août 1*48: Sep ffifil&l 

Décè«et_l^.
,a8

^ 

pu , a septembre «»«;.' 

«eur. rue du H<'ldf r - ,'
rrfâ

ii. "J. P 
,

3
 ,„,, rue eu ro..- - ^ y 

Dufour.î» »n»> ru*
rue

 »*»'S*! Meun,er,24 ans ru
f
 ,1^,^ 

li*.3»- M '..CCb»'^ l 's. . nu 
au Marais. - M 

Enregistré à P*ria, le 

RcfU an fnne dixgctD imei < 
k
Septembre 1848, F. IMPlllMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS , 18. 

Pour légalisation 

U Uairo du 1 

de la signature 

-r .rrondiMe»*
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